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jeta li ni r; ^varies communes. — Saisie : ;u >b l ère; 

odiu licatiou; droit de l'adjudicataire; irré^oçabilité. — 

Obligation flou exécutée-, dommagc-s -intérêt. — Sai-

t,ie immobilière ; a 'judication -. placard. — Cour de 

cassation (chambre civile) : Bulletin : Arrêt ; motifs ; 

<-.hoie jutfée. — Expropriation pour utilité publique; di-

vision par catégories; acquiescement; serment; indem-

nité; intérêts; ordonnance du magistrat directeur; pour-

voi en cassation. — Tribunal civil de la Seine[\" ch.) : 

soit ancien, soit nouveau. À Marseille, les versemens ont 

dépissé 5 millions, et à Bordeaux, 4 millions; à Lyon, ils 

ont été de 3,500,000 francs; dans les caisses de N^ncy, 

de Ve-saWea, d'Amiens et de Toulon, ils se sont élevés à 

plus de 2 mi lions; pour celles de Rouen, de Nantes, de 

Strasbourg, de Metz, de Br< st, d'Orléans et de Lille, ils 

ont v-rié de 1,500,000 francs à 2 millions, et de 1 million 

à 1 .500,000 Iran-s 'pour Djon, Rennes, Angers, Compiè-

gne, B .yorine, le Hwre et Meiux. 
L'ensemble des remboursernens, qui a été de 76 717,222 

francs 17 c, rapproché des 477,686 comptes soldés pen-

dant l'année, et rie ceux qui r< staient au 31 décembre 1843, 

donne une moyenne de 160 fr. 60 c. par livret, dont le 

versement moyen ne s'était pas éievé à plus de 223 fr. A ■„ i <■ i r, , c • ;. ; - versement moyeu u« s etan pas eieve a uius ue u. a. 

Chemm de fer de Paris a Sceaux; expropriation pour Marseille, les remboursement, considérés absolument, se 
cause d utilité publique et d urgence; prise de posses-
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sion immédiate; terrains non bâtis 

JosiicE CRIMIHELLB. — Cour d'assises de la Seine : Vols 

domestiques; faux en écriture de commerce. — Tri-

bunal correctionnel de Paris (6e ch.) : Escroqueries; 

vol; faux; un prétendu employé du greffe de la Cour 

royale. — Conseil de discipline de la garde nationale 
de Rouen. 

CHROMIQUE. 

BAPPOBT SUR LES CAISSES S'EPARGNE. 

M. le ministre de l'agriculture et du commerce vient 

de dresser un rapport sur la situation des Caisses d'épar-

gne pour l'exercice 1843. Les discussions récentes qui se 

sont engagées devant la Chambre des députés, et qui 

vont se reproduire sans doute devant l'autre Chambre, 

do aient à ce document un inérêt de plus : aussi croyons-

nous devoir en présenter l'analyse. 

Ea 1843, 25 nouvelles Caisses ont été autorisées, et le 

nombre total s'en est élevé à 339, réparties ainsi : chefs-

lieux de préfecture, 83 ; chefs-lieux de sous -préfecture 

185 ; chefs-lieux de canton, 68 ; autres communes} 3. 

Mende, Ajaccio et D gne, étaient les seul chefs-lieux 

de préfecture sans Caisses d'épargne au 31 décem-

bre 1843; et, à la même époque, la Lozère et la Corse 

étaient les seuls départemens où il n'en exislât pas. Huit 

départernens (Hautes-Alpes, Aude, Bouches-du -Rhône, 

Haute- Garoune, Jura, Pyrénées-Orientales, Seine et 

Haute-Vienne) n'en avaient qu'une seule ; mais dans les 

Bouehes-du-Rbôue, le Jura et la Seine, la caisse centrale 

du chef-lieu pouvait, au moyen de succursales, recevoir 

les sommes versées par' les déposans des autres localités, 

sans lès astreindre à des déplacemens que les distances 

rendant souvent difficiles. Lo Pas-de-Calais, l'Hérault et 

le Nord avaient lé pins grand nombre do Caisses ; on en 

comptait 13 dans le premier, 11 dans le second, et 9 dans 

le troisième de ces départernens ; 175 succursales (24 de 

plus que l'année précédente) avaient été fondées par 38 

Caisses; ainsi, les opérations auxquelles donne lieu le 

mouvement immense et contrna îles fonds d'épargnes 

s'exécutaient dans plus de 500 bureaux ouverts , au 

moins une fois par semaine, sur tous les points de la 

France. Sur les 339 Caisses autorisées au 31 décembre 

1843, 22 n'étaient pas encore en activité à cette époque ; 

4, parmi lesquelles se trouve malheureusement I impor 

tante Caisse de Toulouse, n'ont pas envoyé d'états de 

situation, ou n'ont fourni que des renseignemens mcom 
pleîs. 

La première partie du compte-rendu s'applique aux 

Caisses départementales ; la Caisse de Paris n'y est pas 

comprise, et est l'objet d un état particulier.. 

Nous nous occuperons d'abord des Caisses dépirte 
mentales. 

Le nombre des livrets existant au 1" janvier 1843 était 

de 351,309; 126 377 ont été ouverts pendant l'année ; 

sur quoi 60,204 livrets ayant été soldés dans le cours de. 

cet exercice, il en est resté, au 31 décembre 1843, 

408,482 ; -soit 53,560 de plus qu'au 31 décembre 1842 

Le solde des crédits était, au 1 er janvier 1843, de 

204,094.680 fr. 99 c. ; il était, au 31 décembre 1843, de 

242,246,182 fr. 63 c. 

Comparativement à l'année précédente, les opérations de 

1843 se sont balancées par une augmentation moins con-

sidérable dans les livrets et les crédits. Ainsi, l'année 1842 

voit ouvrir près de 64,000 livrets nouveaux, et l'année 

1843, 53,000 seuiemtnt. En 1842, 44 millions viennent 

s'ajouter au crédit des déposans, et, «a 1843, ce crédit 

n'augmente que de 35 millions. 

La moyenne générale pour chaque déposant, de 583 fr. 

8 cent , en 1842, se trouve portée, à la fin de 1843, à 593 

tr. 3 cent.; tt le rapprochement oe cette augmentation 

avej ceisa des années précédentes tendrait à confirmer ce 
lait aeji sigoalé, que cnauue année le montant des cré lits 

est loiu de s'aecrobre dans la même proportion que le nom-
bre des livrets. L'augmentation acquise à la moyennegé-

nernle était, en 1841. de 34 fr. 40 cent.; eu 1842, de 24 

tr. 55 cent., et eu 1843, de 9 fr. 95 cent, seulement. 

\J -elques caisses de départernens manufacturiers, tels 

que le Hjui-Rhiu, ont vu diminuer le nombre de leurs 

deposans; mais à iôté de ces exceptions heureusement ra-

res, et qui ne te sont fait sentir que élans des caisses peu 

importâmes, l'augneuL tion a été 2,030 hvr, ts à Marst i le, 
de ?>543 à Lyon, de 1,508 à Bordeaux, de 1,075'àAmiens, 

V^is seulement de 878 à Rouen, de 756 à Nantes, de 582 

a Nancy, ee 562 à Strasbourg, de 560 à Metz; dans k-s 

autres localités, cette augmentation ii a généralement pts 

dépassé 500 livrets, et est même, poer le plus grand nom 

bred'entie elles, rtstée beaucoup au-dessous. Paimices 

Csisses, celle de Lyon a continué à posséder le plus grand 

nombre île iivr. is ; au 31 décembre 1843, it lui en res-

tait 18,197; venaient ensuite Bordeaux, avec 13,925 li-

vrets; Mm, avec 11,733; Marseille, avec 11,700; Rouen, 

avec 9,537; Nantes, avec 8,699; Strasbourg, avec 6"312, 

et Nancy, avec 6,170. 

' es versemens effectués peVidaut l'année, et le montant 

de» intérêts alloués aux déposons, ont excédé de 38,15 1 501 

mes 64 ç. les remboursement) opères, soit en espèces, frai 

soit 
en »»ctes sur l'Elut. Mais si l'on rapproche les ver-
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't l'année (106 350,498 fr. 21 e 
«es comptes, au nombre de 477.686, existant au 1" jan-

vier, ebdiu verts pendant l'année, les s r -année, les seuls pour lesquels 
7? ^"femens aient pu être faits, on trouve une moyenne 

3iale qui n'a pas dépasté 223 fr. pour chaque livret 

easuite Bordeaux, 2,968,880 fr. 11 c, et Lyon, 2,376,865 

francs 90 c. ; à Toulon, les remboursemens ont presque 

atteint les versemens proprement dits ; et à Metz, ils les 

ont dépassés de plus de 00,000 f. 

La ministre signale ensuite dans son rapport la division 

des livrets et des crédits par profession, — ouvriers, do-

mestiques, employés, militaires et marins, professions di-

verses, mineurs, sociétés de secours mutuels. 

Les comptes ouverts aux ouvriers représentent plus du 

quart du nombre total; la proportion n'atteint pas tout à 

fait 21 pour 100 pour les domestiques, ni 15 pour 100 

pour les mineurs ; mais la réunion de ces trois classes de 

déposans, appelés plus particulièrement que tousdes au-

tres à profiter des avantages que présentent les Caisses 

d'épargne, dépasse 64 pour 100 du chiffre géaéraî. 

S ir les 107,157 comptes appartenant à la classe ou-

vrière, la Caisse d'épargne de Lyon en compte 7,995; 

Bordeaux. 4,748; Metz, 4,175; Marseille, 3,380; Saint-

Etienne, Nantes, Lille, Rouen, Meaux et Amiens en ont 

chacune plus de 2,000. Ainsi, dans tous les grands cen-

tres de travail, quelle que soit la différence de leur situa-

ion géographique ou des conditions industîielleset com-

merciales au milieu desquelles ils sont placés, la popula-

tion ouvrière fréquente les Caisses d'épargne.dans des pro-

portions qui deviennent, chaque année, de plus en plus 

C9nsidérables. 
Ce fait ressortirait encore de la division entre les diffé-

rentes classes de déposans des 53 560 nouveaux livrets 

acquis pendant le cours de 1843, et sur lesquels les ou-

vriers en possédaient 15,387; — les domestiques, 9.882; 

— lesemployés, 2,158; — les militaires et marins, 167 ; 

— les professions diverses, 17,322;—les mineurs, 8,495; 

— et les sociétés de secours mutuels, 149. 

Les ouvriers étaient également propriétaires de plus du 

quart du crédit général ; mais le crédit des domestiques 

donne seulement une propordo s un peu supérieure à 17 

pour cent, et celui des mineurs n'atteint pas 10 pour 100. 

Au total, les sommes appartenant aux ouvriers, aux do-

mestiques et aux mineurs représentent 51 pour loO cent 

du crédit générai, rapport inférieur à celui des comptes, 

parce qu'en effet dans ces trois classes l'importance de 

chaque crédit particulier est nécessairement moins 

grande. 

À Lyon, le crédit spécial des ouvriers atteint presque la 

proportion de 44 pour 100 avec le solde dû à tous les dé-

posans de cette caisse ; à Bordeaux, ce rapport n'est plus 

que de 35 pour 100, do 28 à. Metz, do 26 à Mrseille: 
mais ce qui est bien remarquable, il s'élève jusqu'à 50 

pour 100 à Saint-Etienne. 

Enfin, si l'on recherche les effets produits par les opé-

rations de l'année sur le crédit moyen de chaque classe, 

on reconnaît que celui des militaires et marins a diminué 

de 12 francs 67 centimes, et celai des ouvriers de 7 francs 

04 centimes, tandis que fous les autres ont augmenté, sa-

voir : les employés, de 43 francs 83 centimes ; les profes-

sions diverses, de 19 francs 18 centimes,- les sociétés d* 

secours mutuels, de 17 francs 67 centimes ; les mineurs, 

de 13 francs 48 centimes; et les domestiques, de 10 francs 

99 centimes. 

Plus de la moitié des comptes existans au 31 décembre 

1843 étaient inférieurs à 500 fr. et 380,731 sur 408,482 

— c'est-à-dire 93 sur 100 — ne dépassant pes 2,000 f. ; 

27,751 seulement supérieurs à cette limite s'élevaiemjus-

qu'à 3,000 francs et au dessus. Les crédits au dessus de 

2,000 francs, ceux qui semblent devoir rentrer dans la 

catégorie des capitaux parasites et de placement, plutôt 

qu« d'épargne, s'élevaient à 52,747,269 francs 12 cent. 

En comparant les principales Caisses d'épargne entre 

elles, on voit, que dans presque toutes ks crédits au-des-

sous 'Je 500 francs forment la moitié du nombre total des 

comptes, et que dans quelques unes même cette propor-

tion atteint jusqu'aux deux tiers et parfois au-delà. 

Quant à la Caisse d'épargne de Paris, elle compte à 

elle seule un nombre de déposans égal à la moitié de 

ceux de toutes les autres. 

Au 1" janvier 1843, il existait 149,059 livrets : il en a 

été ouvert dans l'année 37,296, sur quoi 24,512 ayant été 

soldés, il en est resté au 31 décembre 161,843 — 12,784 

de plus que pour 1842. 

Le solde des crédits était au 1" janvier 1843, de 

95,370,234 fr. 02 cent.; il s'élevait au 31 décembre sui 

vaut à 104,786,243 fr. 39 cent. — 9,416,009 fr. 37 cent, 

déplus que pour l 'exercice précédent. 

Cette augmentation dans les livrets et les crédits n'a 

n'a pas suivi la progression de l'année précédente, durant 

laquedo en effet les livrets avaient augmenté de plus de 

14,000, et les crédits de près de 12 millions. 

Le relevé statistique des dépôts par profession n'a été 

fait pour Paris que sur las 35,743 comptes nouvi' aux ou 

verts durant l'exercice 1843, et produisant 6,337,012 fr 

Los versemens se répartissent ainsi : ouvriers, 3,202,974 

francs. — Domestiques, 1,241,573 francs. — Employés, 

419,198 francs. — Militaires et marins, 253,752 francs. 

— Prof ssious diverses, 833,522 francs. — Mineurs, 

380,593 francs, — Sociétés rie s cours, 5,400 francs. 

Sur 149,000 comptes, 86,000 sont inférieurs à 500 fr 

25,000 ne dépassent pas 1,000 fr., et sur 95 millions qui 

forment le solde, plus de 41 millions appartiennent à oes 

crédits t'ont l'importance n'excède pas 1 000 fr. 

En résumé, et en récapitulant lus opérations de toutes 

les Caisses d'épargne du royaume, omrouve pour l'année 

1843 un accroissement de pius de 66,000 dans le uoin 

bre des déposans, et de près de 45 millions dans les fonds 

déposés. 
Le rapport particulier fait il y a quelques jours par M. 

Benjamin Delessert sur les comptes de là Caisse d'épargne 

de Paris, pendant l'année 1844, présente à peu près les 

mêmes résultats. Le nombre des livrets s'est augmenté dd 

11,672, et celui des sommes déposées de 7,275,672 fr. 

19 emt. 
Les résultats constatés par ces divers rapports ré èlint 

sans doute un accroissement importent dans les oper .-

t'ons des Caisses d'épargne'; mais la progression, cepen-

dant, est loin de répondre à celle des années précédentes. 

N'en' faut-il pas conclure que le chiffre possible des épar-

gnes approche peu à peu du niveau que lui tracent les 

ressources de la fortune publique, et qu'il ne peut guère 

dépasser? S'il en est ainsi, ce serait une raison de plus 

pour regretter les tentatives de réforme proposées récem-

ment par M. le ministre des finances, et qui, bien que la 

Chambre des députés les ait repoussées, n'en ont pas 

moins jeté l'inquiétude parmi les déposans, comme le 

prouvent les états hebdomadaires- publiés depuis la pré-

sentation de ce projet de loi. 

JUSTICE CIVILE 

tOUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 20 mai. 

ÉLECTIONS. DOMICILE POLITIQUE. — TRANSLATION. 

L'électeur qui a transféré son domicile politique dans un 
arrondissement électoral autre que celui de son domicile 
réel, peut encore se pourvoir pour obtenir la translation de 
ce même domicile politique du canton où son inscription de-
vait avoir lieu, dans un autra canton du même arrondisse 
ment électoral. Il n'existe, dans la loi du 19 avril 1851, au-
cune disposition dont on . puisse induire l'interdiction de cette 
faculté, lorsque, d'ailleurs, l'électeur paie dans le canton où 
" veut être définitivement inscrit une quote-part quelcouquo 
de contribution directe. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hervé, eteur les 
conclusions conformes de M. Pavooat-généra! Chégaray. (Re-
jet du pourvoi de M. le préfet da département de la Haute-
Loire contre un arrêt de la Cour royale de Riom, rendu eu 
laveur de M. Dumolin, conseiller en la même Cour.) 

La Cour aensuite admis, par application du pfincipequ'elle 
venait de poser, deux pourvois de M. le préfet, de la Loire 
Inférieure contre deux arrêts de la Cour royale d« Renues, 
qui avaient refusé à deux électeurs (les sieurs Bureau e 
Boubéf ) la faculté que la Cour royale de Riom avait reconnue 
à M. Dumolin dans l'affaire qui précède. 

Ces deux admissions ont été prononcées au rapport de M. 
le conseiller de Gaujal, et aussi sur les conclusions confor-
mes de M. l'avoeat-général Chégaray. 

JET A LA M EU. — AVARIES COMMUNES. 

Le jet à la mer (en matière de petit cabotage) des mar-
chandises chargées sur le tillac d'un navire don être rangé 
parmi les avaries communes, et, par suite, le propriétaire de 
ces marchandises doit être admis au bénéfice de la cuutri-
bution. ^L'article 220 du Code de commerce fait exception 
dans ce cas à la disposition générale de l'article 421 du même 
Code. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont suit la teneur: 
i Considérant que l'article 421 du Code de commerce .est 

fondé sur ce que le capitaine qui charge les marchandises 
sur le tillac commet une faute à laquelle le propriétaire des 
marchandises est censé s'associer, eu ne réclamant pas contre 
ce anode périlleux de chargement; que cette faute ne peut 
retomber sur les autres chargeurs, qui. ont tenu la main à ce 
que leurs marchandises fussent régulièrement chargées; que, 
dès-lors, il était raisonnable que la législateur considérât i'a-
varie comme ne pouvant donner lieu qu'à une oction entre 
le chargeur dont ies effets ont été jetés, et le capitaine; 

»Mais que la disposition de l'article 421, si générale qu'elle 
paraisse au premier coup d'ceil, ne saurait être étendue .au 
petit cabotage, puisque, d'après l'article 229 du même Code, 
le tillac est, dans ce cas, un lieu régulier de chargement; 
que, par suite, si la marchandise placée sur le tillac vient à 
être jetée à la mer, loin qu'on puisse se prévaloir alors des 
précomptions légales qui dominent l'article 421, ces pré-
somptions sont nécessairement détruites par l'impossibilité 
d'attribuer à la faute du capitaine, ou autres, l'avarie éprou-
vée; et à leur place, s'élève la preuve évidente que le jet a 
eu lieu pour le salut commun ; 

» Que si l'article 421 devait être appliqué au petit cabo-
tage, il en résulterait, que le chargeur dont les marchandi-
ses auraient été sacrifiées n'aurait action ni contre ies autres 
chargeurs, à cause dudit article 421, ni contre le capitaine, 
à cause de l'article 2291, résultat inadmissible et contraire à 
toutes les idées de justice, d'équité, d'égalité; 

» Qu'une jurisprudence contraire à celle de l'arrêt attaqué 
porterait une atteinte funeste au petit cabotage, si utile aux 
ntérêts commerciaux ; que, de plus, elle serait en opposition 

avec les usages maritimes les plus anciens, les plqs respecta-
bles, et sanctionnés du reste d'une manière formelle par l'ar-
ticle 229 du Code de commerce ; 

» Rejette, etc. » 
Cetarrêt a été rendu au.rapport de M, le conseiller Trop-

long, et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-géné-
ral Chégaray. — Plaidant, Me Jousselin pour l'administration 
de la guarre, contre un arrêt de la Cour royale d'Alger. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION. — DROIT DE L'ADJUDICA-

TAIRE. IR RÉVOCABILITÉ. 

L'acquéreur d'un immeuble vendu sur saisie immobilière 
ne peut pas souffVir d'atteinte à l'ïrrévocabilité du droit ré-
sultant de son adjudication, sous le prétexte qu'il aurait été 
convenu entre lui et la partie expropriée que celle-ci aurait 
la faculté de racheter sou immeuble, si, d'une part, cette 
convention n'est pas légalement établie, et si d'ailleurs, en 
la supposant existante, la partie saisie ne s'est pas miçe en 
mesure de profiter de la faculté qui lui était réservée, et a 
encouru la déchéauce du bénéfice de la convention. 

La déclaration de cette déchéance par la Cour royale est 
uue décision en fait qui ne peut donner ouverture à cassa-
tion 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur 

En fait, celui qui s'est obligé envers un autre à le déchar-
ger dVt usufruit dont la propriété de celui-ci était grevée 
rvofR d'un tiers, et qui n'a pas rempli cette obligation, a p-, EfitSSRtè «Gicles ci -d,ssu

8
 cités, n'être g« 

à rembours r au créancier de l'obligation, qui, rru ̂  
débiteur avait lui-même servi à l'usufruitier eu vertu d ar-

rangemens particuliers, une rente 
f-n.t- a oa, disons-nous, n'être condamne a lembourser 

,ue lésarré?lier, de cette rente à partir rie la mise en de-ï&Stf** antérieurement, indéoendammem 
bie:i entendu, de la connnuation du service de la p.estatiqa 

pendant la vie de i'usuiruitier. t
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Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jounertjet sur 

es conclusions conformes du même avocat-général. Fiai 

dant, M e Chevrier. . .„. ;
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(Rejet du pourvoi des époux Duvillé contre un arrêt de la 

Cour royale de Douai.) 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION. — PLACAKKS. 

Le défaut d 'apposition de placards dans la commune du 
saisi ne peut servir de base à un moyen de cassation contre 
le jugement d 'adjudication lorsqu'il n'a pas été présente 
devant le Tribunal qui a prononcé cette adjudication. 

Mais, disait-on, comment voulez-vous que la partie saisie 
puisse se plaindre devant le Tribunal de première instance 
de l'inobservation de la formalité prescrite par 1 article bJ9, 
« 1, du Code de procédure, si elle n'a pas été avertie du jour 
de l'adjudication ? Elle est bien forcée alors de porter de 
piano sa réclamation devant la juridiction supérieure: or, 
comme l'appel n'est pas admis en pareil cas, U s ensuit né-
cessairement qu'elle ne peut s'adresser qu a la Cour de cassa-
tion pour faire réprimer l'atteinte portée à la loi, et par suite 

à ses intérêts. 
On a répondu qu'un pourvoi ne peut pas avoir pour uni-

que fondement I» simple allégation d'une partie; que tant 
qu'il n'est pas démontré juridiquement qu'une loi aete vio-

lée, la présomption est que ses prescriptions ont été accom-

Pl
'ïHet en ce sens du pourvoi du sieur Seguin, contre un ju-

gement du Tribunal civil de Tarascon. M. Jaubert, rappor-
teur. M. Chégaray, avocat-général, conclusions •contormes, 

Plaidant, Me Béchard. 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletins des 19 20 mai. 

ARRÊT. — MOTIFS. — CHOSE JUGÉE. 

I. L'arrêt qui se borne à adopter les motifs des premiers 
juges, bien que des conclusions nouvelles aient été présen-
tées pour l 'A première fois devant la Cour, n'est pas pour cela 
dépourvu de motifs , si d'ailleurs les motifs adoptés répon-
dent implicitement à ces conclusions nouvelles. 

C'est là un principe élémentaire en jurisprudence, et dont 
la Gourde cassation a très souvent fait l'application. 

II. L'arrêt qui déclare un individu non recevable à deman-
der un compte social, en se fondant sur ce qu'il ne justifia 
pas de sa qualité d 'associé, ne peut être opposé, comme 
ayant l'autorité de la chose jugée, contre la demande for-
mée ultérieurement par le même individu à fia de domma-
ges-intérêts à raisou du tort que lui a causé l'inexécution 
d'une prétendue promesse d'association. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris du 9 novembre 1840 (affaire Mariette contre Cou-
chot).--Rapporteur, M. de Bryon ; conclusions de M. Delan-
gté, avocat-général ; plaidans, M" Mirabel Chambaud et Bon-
jean, avocats. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — DIVISION PAR CATÉ-

GORIES. — ACQUIESCEMENT.. — SERMENT. — INDEMNITÉ. 

INTÉRÊTS. — ORDONNANCE DU MAGISTRAT DIRECTEUR. POURVOI 

EN CASSATION. 

De ce qa'au lieu de constituer un jury séparé ponr le juge-
ment de chacune des affaires non connexes qui ont motivé 
la convocation du jury, et de laisser ainsi à chaque partie 
intéressée l'exercice plein et entier du droit de récusation que 
la lui lui accorde, le magistrat-directeur aurait réuni, en ies 
divisant seulement par catégories, un grand nombre d'affaires 
se rapportant à ia même nature d'expropriation et d'indem-
nité, en engageant lé? intéressés à s'entendre pour l'exercice 
collectif de leur droit de récusation, il n'en résulte pas de 
nullité, si d'ailleurs aucune des parties dûment appelées et 
représentées lors de l'ouverture des opérations, n'a protesté 
contre ce mode de procéder. 

Il n'y a pas nullité non plus, en ce que le magistrat-di-
recteur du jury aurait, après l'exercice du droit de récusa-
tion, éliminé un des jurés non récusés à raison de ses liens 
de parenté avec l'un des intéressés. (Art. 52, loi du 3 mai 

Î841.) 
L'omission, au procès-verbal, de la mention expresse de 

la prestation de sermentd'un des jurés, n'emporte pas néces-
sairement nullité, lorsqu'il résui'e, d'ailleurs de l'ensemble 
des énonciations ou procès-verbal que ce juré a siégé régu-
lièrement après avoir prêté le serment exigé parla loi. 

Le jury n'a mission pour statuer que sur ia fixation de l'in-
demnité, et non sur l'époque à partir de laquelle les intérêts 
de cette indemnité devront être payés à ia partie expro-

priée. 
Il ne peut être proposé aucun moyen de cassation contre 

l'ordonnance du magistrat-directeur qu'autant qu'il y a eu, 
relativement à cette ordonnance, une déclaration expresse de 
pourvoi. Ii ne suffirait pas de s'être pourvu contre la décision 
du juiy. 

Arrêt da rejet (affiire Maiinoury contre le préfet de laSeine); 
rapporteur, M. Renonard; conclusions de M. Delaugle, avocat-
général; plaidant, Me! Paul Fabre et Mirabel-'Chanib'aud. 

TRIBUNAJb CIVIL DÉ LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 9 mai. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A SCEAUX. — EXPROPRIATION POUR 

CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE ET D URGENCE. PRISE DE POS-

SESSION IMMÉDIATE. — TERRAINS NON BATIS. — LOI DU 3 

MAI 1841, 

La Gazetta des Tribunaux a déjà fait connaître qu'une 

lo! du 5 août 1844 a autorisé la concession d'uu chemin 

de. fer de Pari.» à Sceaux. Une ordonnance royale du G 

les conclusions conformes du même avocat-général.' Plaid., I septembre suivant a homologué le traité passé entre l'E -
1 tut et M. Arnoux pour lu construction de ce chemin. En 

exécution âb ces loi et ordonnance, et après l'accomplis-

M8 de La Chère. (Rejet du pourvoi de la veuve Bmhatot.) 

OBLIGATION NON EXÉCUTÉE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

En droit, l'obligation do faire une chose se résout, en cas 
d'inexécution ou de retard, en dommages et intérêts, qui, 
cependant, ne, sont dus que lorsque le débiteur est mis en Ue-
uieure, ou lorsque la chose ne pouvait être donnée ou faite 
que dans un oertain temps qu'if a laissé passer. (Art. 1139, 
1142,1140 et 1141 C. civ.) 

scim.ut de toutes les formalités prescrites par la loi du 3 

mai 1841. un arrêté de M. le préfet de la Seine, rendu le 

7 mais 1845, a décim é cessibles pour cause d'utilité pu-

blique Ira propriétés ou portions de propriété situées sur 

les territoires des commun s de Monlrouge, Gentilly,' 

Arcui-il, B^gneuX) Bourg-la- Reiue a\ Sceaux. Un juge-
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ment de la 1" chambre du Tribunal, en date du 13 mars 

1845, a déclaré ces propriétés expropriées pour cause 

d'utilité publique, et ce jugement a été signifié aux pro-
priétaires expropriés. 

Une ordonnance royale du 18 mars 1845 a déclaré qu'il 

y avait urgence de prendre possession des terrains dont 

l'occupation était nécessaire pour l'établissement du che-

min de fer de Paris à Sceaux. 

Il y avait lieu d'abord de faire statuer sur le règlement 

provisoire des offres faites par la compagnie dans les ter-

mes des anicles 65 et suivans de la loi du 3 mai 1841. 

Un jugement de la 1™ chambre du Tribunal, du 17 avril 

dernier, dont nous avons rendu compte, a déterminé le 

caractère de l'indemnité provisionnelle qu'il s'agissait de 

fixer. Mais il restait pour la compagnie du chemin de fer 

à faire déclarer ses offres suffisantes et à en faire ordon-

ner la consignation, afin d'arriver à une prise de posses-

sion immédiate des terrains non bâtis. 

Le Tribunal a eu à statuer sur la question de savoir ce 

qu'il fallait entendre par les terrains non bâtis, dont la 

loi du 3 mai 1841 a autorisé la prise de possession en cas 

d'urgence et pour cause d'utilité publique. 

Cette question présentait un grand intérêt pour les pro-

priétaires des environs de Paris. Il s'agissait de détermi-

ner si des kiosques, pavillons, bassins, etc., étaient des 

bâtisses. La classe si nombreuse aux environs de Paris, 

des jardiniers, fleuristes et pépiniéristes, réclamait en fa-

veur de serres établies à grands frais, et dont la prise de 

possession menace de ruiner son industrie. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" de Belleyme, avo-

cat de la compagnie du chemin de fer de Paris à Sceaux; 

et M
ts
 Landrin et Desboudets, pour les expropriés, a ren-

du un jugement longuement motivé, dont nous extrayons 
ce qui suit : 

«Attendu quesilaloidu 3 mai 1841, en son entier, et princi-
palement dans son titreVII, a fait exception au droit commun ; 
si, comme exceptionnelle, elle doit rigoureusement être ren-
fermée dans ses propres limites sans être susceptible d'exten 
sion, on ne saurait néanmoins méconnaître qu'elle a pour ba 
se unique les besoins d'utilité publique, les nécessités d'ur-
gence auxquelles elle a spécialement pour but et pour objet 
de pourvoir; que ces besoins et ces nécessités, légalement 
constatés et déclarés, sont pour le Tribunal une incontesta-
ble réalité qui équivaut à la force majeure la plus impérieu-
se; que, dès lors, cette pensée d'utilité publique et d'urgence, 
à laquelle ont dû céder les intérêts privés, doit inévitablement 
dominer l'application de la loi dont s'agit, et l'exécution des 
mesures qu'elle prescrit; 

» Que, vainement, des art. 5, 10, 11 et 21 de ladite loi, on 
fait ressortir une sorte de contrat entre l'administration et 
les propriétaires, contrat d'après lequel chacune des parcel-
les expropriées, considérée dans son ensemble, portée et déli-
mitée au plan préalablement publié, débattu, rectifié et fai-
sant courir des délais de rigueur, forme un tout indivisible, 
irrévocablement fixé par les expropriés appelés à connaître, 
et par l'administration appelée à constater tous les sacrifices 
imposés à la propriété ; 

« Que cette indivisibilité et cette irrévocabilité, aussi^ rigou-
reuses qu'on puisse les supposer au point de vue de l'expro-
priation en elle-même et de la dépossession définitive, ne sau-
raient, au point de vue de l'urgence, mettre obstacle|à la pri-
se de possession préalable ; 

» Que l'urgence, en effet, peut être déclarée en tout état de 
cause, en tout temps, pour toute fraction des travaux ; 

» Que la déclaration peut être postérieure à la publication 
du plan, à l'arrêté du préfet, au jugement même d'expro-
priation ; 

•Quesi, commedans l'espèce, elleest générale, sansdésigna-
tion spéciale, et s'en réfère pour la totalité des travaux aux ter-
mes de la loi, en affectaattous les terrains non bâtis, il estjclair 
qu'elle est applicable à tout ce qui dans les parcelles expro-
priées peut être occupé sans toucher aux bâtisses que le jury 
devra retrouver en entier ; 

» Que le jury, juge souverain et unique de l'indemnité, 
aura nécessairement à prononcer sur chacune des parcelles 
prises dans leur ensemble; que 'seulement si, par la force 
des choses, l'indemnité à déterminer par lui a dû cesser d'ê-
tre préalable, à l'égard de certaines parties des parcelles, 
l'intérêfde l'indemnité définitive que l'administration est 
tenue de fournir pour les parties prématurément envahies 
sera la juste réparation du préjudice souffert et de la dépos-
session anticipée ; qu'ainsi une seule règle est à suivre, c'est 
de conserver au jury les moyens de connaître et d'apprécier, 
mais de permettre, pour cause d'urgence, tout ce qui ne 
rend pas ultérieurement impossible cette connaissance et cette 
appréciation ; que, pour s'assurer qu'il en sera ainsi,tles par-
ties peuvent toujours demander, lorsque devra être rendue, 
sur nouvelles assignations, suivant l'art. 70, l'ordonnance de 
prise de possession, qu'il soit procédé à un contrat contra-
dictoire et préalable, mais qu'elles ne peuvent jamais s'op-
poser à la prise de possession elle-même, lorsqu'elle n'aura 
pas pour résultat de faire disparaître des édifices faisant par 
eux-mêmes et par eux seuls la partie principale de la pro-
priété dont le terrain ne serait que l'accessoire.... » 

Le Tribunal statuant ensuite à l'égard de toutes les par-
ties, après s'être occupé de la position particulière des sieurs 
Bellanger, Legrain, Noisette, Bertoux, Chapitelle, Sebilotte 

« En ce qui touche Gontier : 

» Attendu que vis-à-vis de Gontier, jardinier-pépiniériste, 
locataire de l'enclos, etc., et y ayant formé depuis plus de 
neuf années un établissement considérable, il convient d'a-
dopter d'autres bases, puisqu'en définitive c'est l'industrie 
même de l'exploitant qui se trouve atteinte par l'expropria-
tion ; que, sans aucunement préjuger quel sera le sort du 
bail en vertu duquel Gontier jouit actuellement de l'immeuble, 
on peut en admettre comme éventualité la résiliation, on peut 
surtout reconnaître qu'alors même que la jouissance devrait 
être continuée, elle sera grandement modifiée et affectée d'une 
manière notable par les travaux qu'il s'agit d'entreprendre ; 
qu'indépendamment de la gêne qui résultera pour le loca-
taire, de la chaussée qui partagera en deux parties inégales 
le terrain restant, nécessitera la suppression ou le déplace 
ment de plusieurs serres, séparera les bâtimens, les puits et 
le manège du champ principal d'exploitation; cette chaussée, 
pendant cette confection, introduira au centre de la propriété 
des ouvriers incommodes, et après sa confection, pourra pro 
jeter, en raison de sa hauteur, une ombre nuisible aux cul-
tures ; que c'est en vue de ce trouble réel, des pertes dont 
il sera la cause, des avantages qu'il empêchera de recueillir 
pendant les dernières années d'un établissement qui n'avait 
plus qu'à produire, qu'il y a lieu decalculer la somme à con 
signer ; 

» En ce qui touche Maury, à Sceaux : 
» Attendu que Maury est locataire d'un terrain en nature 

de jardin, clos de murs et haies vives, au centre duquel il a 
élevé un kiosque en mousse et branchages, avec portes et fe-
nêtres en verres de couleur ; que ce kiosque, propriété exclu-
sive du locataire, ne constitue qu'une construction éphémère 
de pure décoration, et ne saurait faire du sol sur lequel il 
repose un terrain bâti dans le sens de la loi ; 

» En ce qui touche Launay, jardinier-fleuriste et pépinié-
riste : 

» Attendu que Launay occupe comme locataire un clos à 
lui loué par la société des eaux.... ; que la location dont Lau-
nay est exproprié se compose de son logement et de 55 ares 
de potager entouré de murs et grilles, avec un vaste bassin 
contenant des eaux abondantes réparties sur plusieurs points 
par des conduits souterrains.... ; que les serres qu'il a établies 
lui-même à grands frais, et pour l'arrosement desquelles on 
s'engage à lui fournir les conduites d'eau nécessaires, forment 
son principal établissement, sa véritable industrie; qu'avec 
raison il fait remarquer que la terre dont on les isole n'est 
pour lui que l'accessoire et l'annexe indispensable; 

> Que cependant on ne saurait considérer ces créatious du 
fermier, ces modes d'exploitation, ces instrumens de culture, 
comme donnant au terrain qui en dépend le caractère de 

terrain bâti ; , ■ 
> Que l'existence du bassin, quelle qu en puisse être la 

structure, ne le pourrait pas davantage ; 
. Que seulement il est juste de fixer le montant de la con 

situation en vue de la dépossession totale, eu égard au grave 
préjudice causé, au trouble apporté à l'industrifl, à la perte 

des impensés faites alors que l'exproprié allait en recueillir le 
fruit aux frais d'un déplacement dispendieux, et aux diffi-
cu.tés qu'éprouverait l'exploitant pour trouver une location 
aussi à sa convenance; 

» Le Tribunal donne acte à l'administration de ce qu'elle 
déclare se désistèr de sa demande à l'égard de Legrain et 
Bellanger, de Montrouge ; donne acte à l'administration et à 
Bertoux, Sebilotte, représenté par Pinard; Gontier de Mont-
rouge et Launay, de ce que l'administration prend l'engage-
ment de fournir : 1° A Bertoux, un passage libre pour l'ex-
ploitation de la partie non actuellement occupée de la pro-
priété ; 2° A Sebilotte et Gontier, son locataire, un passage 
suffisant et commode sous la chaussée qu'il s'agit d'élever 
pour la communication du champ principal d'exploitation 
avec les bâtimens réservés, et le manège, jusqu'à l'époque où 
devra finir la jouissance de l'exploitant ; 3° A Launay, de 
Sceaux, les conduites d'eau et les eaux nécessaires au service 
des terres et cultures uon envahies, jusqu'à la dépossession 
définitive...» Et procédant en conformité de l'article 68 de la 
loi du 3 mai 1841, le Tribunal fixe ensuite les sommes à 
consigner en ce qui concerne les sieurs Bertoux, Chapitel, 
Sebilotte, représenté par Pinard; Gontier, Noisette, Maury et 
Lauuey, et ordonne que préalablement à toute prise de posses-
sion, l'administration du chemin de fer de Sceaux sera tenue 
de déposer à la Caisse des consignations, au nom des expro-
priés susnommés, les sommes fixées par le jugement, et en 
outre, somme suffisante pour assurer pendant deux ans le 
service des intérêts. 

D.Vous n'y couchiez pas, mais vous y travailliez habi- 1 faire obtenir une place au Palais-de-Justice nft 1 • 
tueliement. Vous l'avez quitte en août 1844 , sans le pré- I disait-il, avait une place supérieure 11 ' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarieu-Lafosse. 

Audience du 20 mat. 

VOLS DOMESTIQUES. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

La Cour d'assises avait à juger aujourd'hui une femme, 

Elisa Clawes. Avec ce qu elle a dépensé d'imagination 

perverse, de ruses coupables, pour accomplir les faits de 

vols et de faux qui lui sont imputés aujourd'hui, la fille 

Clawes, bien dirigée, aurait incontestablement pu conqué-

rir une position honorable, et il semble qu'elle devait avoir 

assez d'intelligence pour comprendre que la carrière dans 

laquelle elle était entrée devait nécessairement la conduire 
sur le banc où ede était assise aujourd'hui. 

Déjà son affaire a été renvoyée d'une session à une au 

tre, par suite de l'absence du principal témoin qui l'ac-

cuse, et sa détention préventive s'est ainsi prolongée d'un 

mois. Elle a su tromper les ennuis de cette longue capti-

vité par son intarissable fond de gaîté. Conteuse infatiga-

ble , poète même à l'occasion , ses histoires , ses vers et 

ses bons mots en avaient fait pour ses compagnes de la 
Conciergerie l'objet d'une sorte d'admiration. 

M. l'avocat-général Jallon est au siège du ministère 
public. 

L'accusée est défendue par M
e
 Fossard, avocat. 

Voici les faits qui lui sont reprochés : 

En avril 1844, M. Clairiau, fabricant de pipes, prit à son 
service la fille Elise Clawes; elle devait tenir ses livres et va-
quer aux soins du ménage. Il n'avait pas pris de renseigne-
mens sur cetté fille, qui se faisait appeler Emilie Gaumont, 
et disait avoir été femme de charge chez le général Jacquemi-
not, qui aurait pris intérêt à elle. Le 5 juin suivant, cette 
fille disparut, emportant trois couverts d'argent, quatorze 
cuillers à café d'argent, une chaîne d'or, un porte-cigares 
garni en or ou en vermeil ; «ne montre en or et des pi-
pes de grand prix appartenant à M. Clairiau, ainsi que le 
parapluie du sieur Meunier, domestique dans la maison. 

Ces soustractions furent aussitôt dénoncées au commissaire 
de police par Clairiau, qui fit également connaître que trois 
semaines avant, cette fille lui avait remis plusieurs billets 
souscrits au profit d'Emilie Gaumont, et s'élevanl à une va-
leur de 5,000 francs environ. En recevant ces effets, Clairiau 
avait donné un à-compte de 100 fr., et les avait négociés 
pour les besoins de son commerce, à l'exception d'un seul, 
dont il fit le dépôt. Ce billet portait un endossement régulier 
dans la forme, au nom de Clairiau, et signé Emilie Gau-
mont. Le 13 du même mois, Clairiau reçut par la Doste une 
tsttre datée de Delémont (Suisse) , le 12 juin 1844, signée 

Friat, curé. Cette lettre annonçait la mort d'Emilie Gaumont, 
qui, en expirant, aurait reconnu ses torts envers le plai-
gnant, et prié sa famille de lui restituer 700 à 800 francs 
qu'elle lui devait. Cette lettre était fausse et n'avait d'autre 
but que de faire cesser les réclamations et les poursuites de 
Clairiau. Elle a été jointe aux billets argués de faux. 

Il résulte de l'instruction que onze billets, objet de la 
plainte, ont été fabriqués par l'mculpee elle-même, ou d'a-
près ses instructions. Huit ont été négociés par Clairiau, un 
par elle-même; un est resté entre les mains du plaignant, et 
le dernier, laissé par la fille Clawes entre les mains de Meu-
nier, a été déposé par celui-ci entre les mains de la justice. 
Dix sont à l'ordre d'Emilie Gaumont, le dernier à l'ordre d'un 
sieur Mondain, paraissant l'avoir endossé au profit d'une veu-
ve Schmitz. C'est sous ce nomque la fille Clawes a fait usage de 
ce billet. Les signatures apposées au bas de ces billets ont été 
méconnues par les prétendus signataires, dont les noms sont 
écrits d'une manière incorrecte, et suivis de qualifications 
inexactes. Une de ces signatures, celle de Benoît, vétérinaire 
à Lagny, est imaginaire; et celle de Meunier, fabricant de po-
terie àSézanne, s'applique à un individu décédé à l'époque de 
la prétendue souscription. 

Cette instruction a été terminée par une ordonnance de pri-
se de corps, en date du 14 janvier 1845, rendue par la 1« 
chambre du Tribunal de Paris, contre Elisa Clawes, suffisam-
ment prévenue de s'être rendue coupable l°du crime de faux 
en écriture de commerce, par la fabrication de neuf billets 
et de leurs endossemens ; 2° d'usage de ces billets; 3° du 
crime de faux en écriture privée, par ia fabrication de deux 
billets et de leurs endossemens, d'une reconnaissance d'un 
prêt et d'un endossement mis au dos, enfin d'une lettre mis-
sive ; 4° d'usage desdites pièces fausses ; 5° de soustraction 
frauduleuse d'objets mobiliers au préjudice de Clairiau. 

Nous donnons l'interrogatoire de l'accusée , qui achè-
vera de la faire connaître. 

M. le président : Il faut d'abord que MM. Jes jurés sa-

chent qui vous êtes. Ce n'est pas la première fois que 

vous comparaissez devant la justice : vous avez été con-

damnée en 1841 à dix-huit mois de prison pour abus 

de confiance, à Coulommiers? — R. C'est vrai. 

D. Le 26 janvier 1843, vous avez été acquittée aux as-

sises da la Seine? — R. Oui, je n'avais pas volé. 

D. C'est juste. Depuis vous avez été condamnée à six 

mois de prison? — R. Oui.
 x 

D. Vous avez été acquittée à Colmar? — R. Jamais. 

M. l'avocat-général Jallon : Il y a erreur sur votre 

note. Elle a été condamnée cette lois et d'autres encore 

que vous oubliez. Le 2 janvier 1385, elle a été condam-

née par la Cour royale de Paris à treize mois de prison. 

D. Vous êtes entrée chez Clairiau sous le nom d'Emilie 
Gaumont? — R. C'est faux. 

D. Vous l'avez écrit sur la main-courante de Clériau. 

— R. C'est mon écriture, mais ce n'était pas mon nom. 

C'est lui qui m'a dit d'écrire l'adresse de la dame Gau-

mont, chez le général Jacqueminot, à Meudon. 

D. Mais des témoins vous ont connue sous ce nom. 

Vous vous disiez de sa famille, et vous produisiez des 

lettres attribuées à ce général, dans lesquelles il était 

question de sa chère Emilie. — R. Ces lettres ne sont 
pas de mon écriture. 

D. Mais c'est vous qui les avez fait écrire ? — R. C'est 

M. Clairiau qui m'a dit connaître M. le duc des Essarts, et 

qui, pour éviter des difficultés avec sa femme, me disait 

qu'il fallait faire croire qu'il m'avait connue chez le géné-
ral Jacqueminot. 

D. Les témoins éclairciront ce fait. Vous teniez les écri-
tures de Clairiau? — R. Oui. 

venir ; mais en même temps vous écriviez a un nomme 

Alfred Gérard, et vous lui disiez : « Alfred , ma mère est 

morte.... », votre mère n'étant pas morte. — R. C'était 
ma grand'mère. 

D. Nous ne savons pas si votre grand'mère est morte. 

Soit. Enfin vous faisiez vos adieux à Alfred , et vous ne 

traitiez pas si bien Clairiau. Un fait caractéristique résulte 

de la déclaration de cet Alfred : il a dit, en déposant cette 

lettre, que vous changiez votre écriture à volonté. — R. 
Ça dépend des plumes dont je me sers. 

D. Vous êtes partie de chez Clériau en lui enlevant un 

assez grand nombre d'objeis?—R. J'ai acheté ces objets à 
M. Clairiau. 

D. Il ne le reconnaît pas. Mais l'argenterie? Vous avez 

substitué deux couverts de mailchort à deux couverts 

d'argent que vous lui avez pris. Ce n'est pas tout ; vous 

vous êtes livrée à une assez grande fabrication de faux 
billets. 

M. le président entre dans les détails des douze billets 

dont la fabrication ou l'usage sont reprochés à l'accusé. 

On lui représente ces billets, au dos desquels figurent les 

signatures Emilie Gaumont, Meunier, Grandury. 

L'accusée reconnaît avoir écrit la plupart de ces signa-

tures, mais elle dit qu'elle n'a jamais su ce que c'était 

qu'endosser un billet ; que le sieur Clairiau lui avait fait 

écrire ces noms afin de lui faciliter, à lui Clarriau, le 
moyen de reconnaître ces papiers. 

D. Ah! vous ne saviez pas ce que c'était qu'un endos-

sement. Nous croyons que vous le saviez depuis long 

temps. Vous auriez fait preuve d'une bien grande con 

fiance, surtout chez une personne qui a déjà étécondam 

née pour abus de confiance ? —R. Eh bien ! si j'étais con 

damnée aujourd'hui, ce serait pour excès de confiance, 
(On rit.) 

D. Etca billet de 1,500 francs, souscrit par Hardy père, 

à l'ordre de Mme Gaumont? Ecoutez -bien ceci : Femme 

de charge au château de Meudon —Vous savez, le château 

de Meudon, le général Jacqneminot ? 

L'accusée, qui ne peut s'empêcher de sourire, répond 

<c J'ai écrit ça, c'est vrai, mais sous la" dictée de M. Clai-
riau. » 

D. Nous savons que c'est votre système de défense. — 

R. Ce n'est pas un système, c'est la vérité. 

D. La vérité est un système de défense ; c'est le meil-

leur. Expliquez-vous sur la lettre suivante que vous avez 

adressée de Delémon, en Suisse, à M. Clairiau. Elle est 
ainsi conçue 

très lié avec M. v
 ■ . se vantait ri><. > 

Yvernesse, emplové au greffe de l» r
 tr( 

Uor An ]„ if. " D , uc la (,ni,-

Delémon, 13 juin 1844. 
Monsieur, 

Nous venons à l'instant même de fermer les yeux à Emilie 
Gaumont. La dernière parole qu'elle a prononcée a été votre 
nom, et son regard sur moi pour ne pas oublier là mission 
qu'elle m'a chargé. Depuis longtemps nourrissant un cha-
grin que jamais personne n'a su, elle s'était sauvée depuis 
dix ans, lorsque le 7 de ce mois, à l'étonnement de tout le 
monde, nous la voyons arriver. Le 8, elle ne s'est plus rele-
vée du lit, et ce matin à sept heures elle a rendu le dernier 
soupir.... 

L'accusée baisse la tête. On voit qu'elle fait de grands 

efforts pour comprimer l'envie de rire que la lecture de 

cette lettre provoque chez elle comme dans l'auditoire. 

M. le président : Votre tenue est bien peu convenante 

ici. Quand on s'est conduite comme vous l'avez fait, il 

faut racheter cela par plus de modestie, et ne pas aggra-

ver vostorts par une gaîté si déplacée. 

L'accusée : Je ris, parce que c'est une grande malice 

de M. Clériau. C'est très adroit de sa part... C'est ce qui 
me fait rire. 

M. le président : Je continue la lecture de la lettre 

Ayant reçu sa confession (vous avez signé cette lettre Friat, 
curé de Delémon), elle m'a avoué ses fautes, et je crois que 
le regret a avancé sa fin. Elle est morte avec joie, après que 
ses parens lui ont assuré de réparer ses torts. 

Veuillez, Monsieur, le plus promptement, nous envoyer la 
note de ce qu'elle peut vous devoir. Elle l'a évalué de 500 à 
800 francs. 

Signé FRIAT , curé. 

D. Est-ce vous qui avez écrit cette lettre ? — R. Non, 
Monsieur, ce n'est pas moi. 

Après des explications sur un dernier billet, souscrit 

sous le nom d'un sieur Japy, postérieurement au décès 

dont parle la lettre que nous venons de donner, on pro-
cède à l'audition des témoins. 

M. Clairiau est introduit. - Il raconte comment il a fait 

connaissance de l'accusée dans un wagon du chemin de 

fer de Corbeil. Elle se trouva malade etilla conduisit chez 

lui pour lui donner des soins. Elle lui demanda s'il ne 

pourrait pas la prendre en qualité de domestique, disant 

qu'elle avait servi pendant huit ans le général Jacquemi-

not : « Je me promis de prendre des renseigoemens, et 

j'écrivis en effet au général. Je ne sais comment'cela se 

fit, si ma lettre fut interceptée, ce qui est probable : tou-

jours est-il que je reçus une réponse du général... Je 

ve x dire qu'alors je croyais qu'elle était du général.» 

Le témoin entre ensuite dans un long détail des moyens 

de toutes sortes employés par l'accusée pour lui inspirer 

confiance et le tromper. Il dément sur tous les points le 

système de défense proposé par la fille Clawes. Ainsi, le 

premier billet a été escompté par le témoin à la fille Cla-

wes, qui le lui a présenté comme provenant de ses écono-

mies ; les autres billets, disait-elle, provenaient de dons 

qu'on lui avait faits, et d'un héritage qui lui était advenu 

Les autres dépositions n'ont offert aucun intérêt. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Jallon, qui 

a refusé à l'accusée le bénéfice des circonstances atténuan-

tes, M" Fossard a présenté la défense et demandé l'acquit-
tement de sa cliente. 

M. le président a fait le résumé des débats et donné lec-

ture des quarante- deux questions posées en vertu de l'ar-
rêt de renvoi. 

Déclarée coupable, la fille Clawes a été condamnée à 

huit années de travaux forcés et 100 francs d'amende. 
Elle subira l'exposition publique. 

La fide Ciawes pousse des cris violens, crie à l'aSsas-

sin ! Les gendarmes l'emportent : elle est en proie à une 
violente attaque de nerfs. 

et pour mieux jeter de la poudre aux yeux de sa ri, °
Ur

; 

avait, de sa propre autorité, créé M. Yvernesse bar!?
6

' >' 
il s était écrit a lui-même une lettre signée de ce * '

 e
 t 

de celte qualité, lettre qui établissait les excellent t
 m et 

dans lesquels il était avec M. le baron Yvernesse
 68 

Le sieur Hau accepta les offres de son habitué 

hulière écrivit, dans la chambre même du marcha ri 

is, la demande d'une place qu'il adressait dit-il
11

 -
 dft 

le premier président de la Cour royale. ' ~
 J a

 M. 

En attendant le résultat des démarches de Behul'' 

celui-ci continuait de vivre chez le sieur Hau, et il ' 

soin de l'entretenir dans ses espérances par les ma
 &Va

'' 

vres les plus coupables, et même par des lettres fau ̂  

C'est ainsi qu'un jour le sieur Hau i eçut une lettre
S
^

8
' 

conçue :
 aiD

si 

« M. Hau (François), candidat à un emploi près la r 
royale de Paris, par requête présentée à M. le premier n - ^ 
dent près la même Cour, le mardi 10 décembre inclus 

dra bien écrire sous la dictée deM
e
 Auguste Behulière '*°

u
" 

mis à cet effet, tel passage qu'il plaira à M« Auguste tu!
11

" 
lière de lui lire, et aussi d'écrire à main po9ée le même 
~-ge. Pas, 

Le même M. Hau (François) voudra bien prouver dev 
M

e
 Auguste Behulière, par les quatre premières règles de f'"' 

rithmétique, qu'il les connaît bien. a-

» M* Behulière affirmera le fait devant qui de droit g
e

i 
les ordres qu'il a reçus. '

 011 

» Le tout pour la gouverne et l'avenir du sieur Hau (F
r
an 

çois).
 v 

» Son dévoué, 

» baron YVERNESSE. > 

Le sieur Hau écrivit sous la dictée de son protecteu 
quelques lignes, où il déploya tout à la fois sa meillen/ 

orthographe et ses talens calligraphiques, et il se tira de 

l'épreuve des quatre règles avec une habileté qui eût fait 
honneur à feu Bezout. 

Mais il ne tarda pas à reconnaître que l'on s'était coir-
plètement moqué de lui. 

Profitant de la confiance qu'avait en lui le sieur Hau 

qui le laissait aller et venir dans sa maison, Behulière luj 

vola, le 16 décembre dernier, une montre en or, une 

chaîne du même métal, une paire de boutons de chemi-

se, ornés de pierres fines, et une pièce de mariage. Soup-

çonné de ce vol, il le nia ; mais on découvrit bientôt qu
e 

1 on ne s'était pas trompé ; les objets volés avaient été dé-
posés au Mont-de-Piété. 

Une fois Behulière arrêté, on sut qu'il n'en était pas à 

ses débuts dans la carrière de l'escroquerie, et que déjà 

il avait employé auprès d'autres personnes les moyens 
dont il s'était servi près du sieur Hau. 

Ayant rencontré chez un marchand de vins un sieur 

Chaudière, il se lia avec lui, et lui dit qu'il avait une bell e 

place au Palais-de-Justice; qu'il avait dépensé 18,000 fr. 

pour se faire recevoir avocat, et qu'il pourrait lui faire 

avoir un emploi comme il en avait fait obtenir à tous ses 

smis. Il se rendit ensuite près de la dame Chaudière, et 

la pria de lui donner un asile pour quelques jours, parce 

que, disait-il, il voulait rompre un mariage qu'il devait 

contracter avec une demoiselle de Vaugirard, à laquelle 

il avait donné deux billets de 500 francs chacun et un 

bracelet de 75 francs ; mais qu'il faisait le sacrifice de cet 

argent. Il ajouta qu'il était commis-greffier à la Cour 

royale et ami particulier du baron Yvernesse. H se fit, à 

l'aide ces manœuvres, loger et nourrir pendant deux mois 
par les époux Chaudière. 

Avant de connaître les époux Chaudière, il avait ex-

ploité un sieur Christophe. Se disant très lié avec M. le 

président de Belleyme et M. le baron Yvernesse, il avait 

promis à ce brave homme une place de garçon de bureau 

au Palais-de-Justice. Pour donner plus de poids à ses pro-

messes, il s'écrivit à lui-même plusieurs tettres signées : 

baron Yvernesse, et qu'il montra au sieur Christophe. 

C'est ainsi que, pendant cinq mois, il se fit loger, nourrir, 

habiller et prêter de l'argent par ce dernier, auquel il doit 
environ 500 francs. 

On avait d'abord pensé à renvoyer Behulière devant la 

Cour d'assises pour les faux dont il avait fait usage ; mais 

la chambre des mises en accusation de la Cour royale a 

rendu un arrêt longuement motivé, par lequel elle a ren-

voyé le prévenu devant la police correctionnelle seule-

ment, attendu que, si le crime de faux, d'après l'article 

147 du Code péual, peut consister dans la fabrication ou 

l'altération des écritures ou signatures, il est sous-enten-

du que cette fabrication ou altération puisse porter préju-

dice à celui dont l'écriture a été contrefaite ou altérée; 

que s'il ne peut résulter de la pièce fausse aucune obliga-

tion, aucune action, contre celui dont elle est censée éma-

ner, cette pièce ne peut plus être envisagée dans l'emploi 

qui en a été fait vis-à-vis des tiers que comme une ma-

nœuvre frauduleuse, un moyen d'escroquerie. 

C'est par suite de cet arrêt que Behulière comparaissait 

devant la police correctionnelle, où il a été condamné à 

deux années d'emprisonnement, et à cinq ans de surveil-
lance de la haute police. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre) 

Présidence de M. Pinondel. 

Audience du 20 mai. 

ESCROQUERIES. — VOL. — FAUX. — UN PRÉTENDU EMPLOYÉ 

DU GREFFE DE LA COUR ROYALE. 

Le nommé Behulière, qui comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (6
e
 chambre), sous la double 

prévention d'escroquerie et de vol , est un de ces escrocs 

d'autant plus dangereux qu'ils ont une apparence d'hon-

nête homme, de l'éducation, de la tenae , un langage sé-

duisant , et qu'ils ne reculent devant aucune manœuvre 
pour assurer la réussite de leurs projets. 

Enployé en qualité de commis chez un sieur Cerioli , 

Behulière allait prendre ses repas chez un sieur Hau , 

marchand de vins-traiteur, rue Paradis-Poissonnière. Là 

il fit une dette de 67 francs qu'il ne paya pas ; et , pour 

faire patienter le sieur Hau , et sans doute pour obtenir 

un nouveau crédit , il lui dit qu'il était en position de lui J 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

DU 3" BATAILLON DE LA GARDE NATIONALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Lequesne, chef de bataillon. 

Lors du départ du dernier bataillon du 1
er

 léger, 1* 

garde nationale dut occuper la plupart des postes de la 

ville, et celui du pont de pierre, entre autres, fut confié, 

du samedi 10 au dimanche 11 mai, à des citoyens appar-

tenant à la 3
e
 compagnie de grenadiers du 3

e
 bataillon. 

Ce poste, presque tout entrer, était cité hier devant la 

Conseil de discipline, chefs et soldats, soit comme accu-
sés, soit comme témoins. 

« Il paraîtrait, dit le Journal de Rouen, à qui nous 

empruntons ce récit, que, pendant cette garde néfaste du 

10 au 11 mai, sergent et caporaux se sont occupés de 

leurs affaires particulières, et fort peu de leurs devoirs 

comme chefs de poste, laissant ce poste se diriger tout 

seul, s'en absentant à leur convenance, ne posant pas de 

factionnaires ou ne leur donnant pas de consigne, condui-

sant les patrouilles chez le restaurateur, se livrant aux 

douceurs du bain, et permettant aux gardes nationaux 

sous leurs ordres de prendre du service militaire la p
art 

seule qui leur pouvait être agréable. Ces derniers, profl' 

tant de la latitu le qui leur était accordée, ont fut le^
s 

fonctions de telle sorte que, pendant le temps où la gue* 

rite placée devant la munitionnaire, rue des Augustms, 

devait être occupée ou par le sieur Lenormand, ou parie 

sieur Massif, ou par le sieur Jolivet, et où probablenien 

elle n'était occupée par personne, il s'y commit, p
oU 

nous servir des termes de M. le capitaine-rapporteur, 

une action ignoble et crapuleuse. 

A l'appel de la cause répondent M. Léger, caporal, e 

M. Lenormand, grenadier, accusés l'un, d'avoir tenu un 

conduite portant atteinte à la sûreté publique eu cond" ~ 

sant une patrouille chez un restaurateur, en abandon-

nant un poste sans chefs, et en ne posant pas le* sen -

nelles qui devaient veiller au maintien de l'ordre; et 

second, d'avoir abandonné sa guérite sans avoir été r -

levé. j 
On appelle comme témoin le sieur Nibelle, sergent 
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'nond pas. Le conseil le condamne à 50 francs d'a-

°
e V

Ap Les autres témoins sont présens. 

^T-T interrogatoires forment l'exposition des faits que 

1 avons relatés en commençant. 

\l Moulin, capitaine-rapporteur, prend la parole, tour 
r contre' le caporal et contre legrenaiier; il blâme 

*
 t0

t
gment la conduite des citoyens qui, chargés de veil-

b
aU

^ i
a
 gûceté des propriétés, et surtout des personnes, 

1
er

, ,-
eut

 l'importance de leurs devoirs, et choisissent leur 

• rs de garde pour l'employer en parties de plaisir et 

^"libations nocturnes. 
Arrivant à la partie de cette affaire qui est la plus hon-

se
 à cette action que nous n3 pouvons décrire, qui 

J6 !3 commise dans une guérite lorsqu'elle était occupée par 

n
 garde national, et qui, dit -il, fait depuis huit jours le 

U
 et des conversations de tout le monde et des quolibets 

en
nemis d'une institution que l'on doit honorer, M. 

Moulin stygmatise avec force, en termes justement énergi-

es i
es

 gens qui, sourds à tout sentiment noble et éle-

% trouvent des sujets de moquerie dans les choses les 

olus respectables, et font d'ignobles plaisanteries en in-

su'taat à la fois ou les hommes d'honneur ou les institu-

tions les phis belles. Le capitaine-rapporteur n'accuse 

aucun des prévenus d'avoir commis le fait déplorable, 

ou'il regrette d'avoir à signaler, mais ils y ont donné lieu 

uar leur négligence, et il appelle sur eux toute la sévérité 

de la loi. 
Le sieur Léger allègue pour sa défense qu'il n'a fait 

l'imiter les autres chefs du poste. 

Le sieur Lenormand explique avec beaucoup de netteté 

les faits qui militent en sa faveur : il n'a quitté sa faction 

que longtemps après l'heure où il aurait dû avoir été re-

levé. 
Le Conseil, par deux jugemens distincts , condamne le 

sieur Léger à trente-sixheut esde prison, et le sieur Lenor-

mand à quarante-huit heures de la même peine. 

On appelle ensuite le sieur Massif, qui est parti du mê-

me poâie, sous prétexte d'aller relever le sieur Lenor-

mand, à quatre heures du matin, et qui, au lieu de cela, 

est rentré chez lui. Ce grenadier ne se présente pas; il 

est condamné à quarante-huit heures de prison. 

Le capitaine-rapporteur annonce qu'il citera au pro-

chain Conseil les sieurs Nibelle , sergent , et Cordier, ca-

poral , ainsi que le sieur Jolivet , grenadier , qui auront à 

répondre de faits à peu près semblables à ceux qui ont 

amené la condamnation de leurs camarades. 

Telle est la conclusion d'une affaire des plus regretta-

bles, et qui a trouvé le Conseil de discipline du 3e batail-

lon justement sévère. Nous espérons bien n'avoir plus à 

nous occuper de semblables incidens. 

1". 

çuxsTiorjs Bmnsii. 

Opposition. —■■ Main-levée. — Frais. — Le débiteur qui 
s'est libéré postérieurement à l'opposition formée sur lui, ne 
peut exiger la main-levée du créancier opposant qu'autant 
qu'il offre expressément à ce dernier d'en avancer les frais. 

En conséquence, il y a lieu de condamner aux dépens de 
l'instance en main-levée le débiteurqui, avant de l'introduire, 
n'a point offert préalablement de payer les frais d'icelle, et 
n'a point mis le créancier à même de la fournir eu restant 
indemne des frais de ladite main-levée. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, S8 chambre, 
présidence de M Barbou; affaire Tissot contre Compas; plai-
daus, M" Cliquet et Bouyer. 

CHRONIftUB 

DÉPARTEMENS. 

monitions conjugales. Irrité de celte résistance, le pauvre 

mari voulut enfin parler en maître ; il défendit particu-

lièrement à sa femme de porter les reliques à la procession 

de la fête patronale, ainsi qu'elle en témoignait l'intention : 

« Si tu t'avises, lui dit-il, de transgresser ma recomman-

dation, je te ferai quelque scène devant tout le monde. » 

Cependant, le jour du Pardon arrivé, la jeune femme 

avait quitté la maison dès cinq heures du >matin. Le hus-

sard fut hors de lui quand il s'aperçut de cette absence, 

et pour son malheur, il alla, contre ses habitudes si ma-

tinales, chercher quelque consolation au cabaret ; de là, il 

se rendit au bourg, mais la tête passablement échauffée 

par toutes ces contrariétés incessantes, et aussi par ce 
qu'il avait bu. 

A la sortie de la procession, J... ne put se contenir en 

voyant sa femme au nombre des porteuses de reliques. 

Ce fut alors qu'il proféra, en effet, quelques expressions 

fort mal sonnantes que le procès-verbal suppose avoir été 

adressées à toutes les femmes qui suivaient la procession; 

mais le prévenu soutenait à l'audience qu'il ne les appli-

quait qu'à son indocile moitié. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, 

n'a prononcé contre le prévenu qu'une simple amende. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne), 16 mai.—L'enquête en-
tre M. Marrast et MM. les juges d'Orthez a commencé hier 

matin, à sept heures; interrompue à onze heures, elle a 

été reprise à midi, et s'est prolongée jusqu'après six heu-
res. 

Dix témoins ont été entendus ; parmi ceux qui seroQt 

appelés à déposer aujourd'hui figurent M. le président ac-

tuel, l'ancien président, le substitut du procureur du Roi, 

et M. le sous-préfet d'Orthez. 

— HAUTE-GARONNE (Cazères), 15 mai. — Un événement 

des plus affreux vient de plonger plusieurs familles de la 

ville de Cazères dans le désespoir et le deuil. 

Un bateau, chargé de plâtre et de pierre de taille, s'est 

englouti hier au soir vers les cinq heures, au pertuis de 

la chaussée du moulin de Boussens; sur neuf personnes 

dont se composait l'équipage, quatre ont péri; trois ont 

été retirées de l'eau sans connaissance, et les deux au-

tres se sont sauvées à la nage. 

Voilà le quatrième naufrage qui a lieu depuis deux ans, 

et douze personnes ont péri. Faudra-t-il encore de nou-

veaux sinistres avant que l'administration songe à faire 

réparer ces dangereux passages ? Il lui faudrait si peu pour 

enlever du lit supérieur de la Garonne les obstacles qui 

sont des dangers pour les malheureux matelots ! 

Voici quelques détails sur ce sinistre : 

Laurent Lécussan, deux de ses fils, Caubetet un de ses 

enfans, Anglade avec un de ses fils, et deux autres mate 

lots, descendaient jeudi la Garonne sur le bateau qu'ils 

avaient chargé de pierres de taille et de plâtre au port de 

Boussens. 

La Garonne était élevée ; le bateau était à peine parti 

qu'il alla heurter contre l'un des piliers qui forment l'en-

trée du pertuis ; il fut à l'instant englouti, on n'en a pas 

revu le moindre débris. De neuf matelots qui le montaient, 

quatre ont péri dans les flots, ce sont : Lécussan père 

propriétaire du bateau, et son plus jeune fils âgé de dix 

ans ; Caubet fils, qui a succombé aux efforts qu'il a faits 

pour sauver son père, et Anglade fils. Le fils aîné de Lé-

cussan a été retiré des eaux dans un état désespéré et 

porté à Boussens ; quant aux autres matelots, ils ont cou 

ru les plus grands dangers. 

Ainsi voilà trois malheureuses familles plongées dans 

le deuil, et celle de Lécussan dans la misère, car cet in 

fortuné laisse une veuve et plusieurs enfans en bas 

avaient la plus grande confiance en vous, et vous en avez 

abusé. 

Poirier : Certainement que j'ai pas à me plaindre de 

ces dames ; pour des bourgeoises, elles ne sont pas mau-

vaises. 

M. le président : C'était une raison de plus pour vous 

de ne pas les tromper. . . . 
Poirier : Bien sûr; aussi, pour ma journée, j'en faisais 

plutôt plus que moins, et pour la fourniture des ar-

bres et des fleurs, toujours de bonne qualité, et des bon-

nes greffes et des bonnes marcottes, et la tulipe et la ro-

se toujours au plus beau. 

M. le président : Il ne s'agit pas de votre travail, mais 

des soustractions que vous avez commises dans la cave 

où on mettait le linge de cuisine. 

Poirier : Oui, oui, la cave, je la connais : c'était ma 

resserre pour mes outils. 

M. le président : Et vous profitiez de ce qu'on la lais-

sait ouverte pour prendre des serviettes, des torchons, 

des tabliers de cuisine. 

Poirier : Oui, du gros linge, que j'mai dit : je vas 

m'en faire quéques chemises ; autant ça que de l'iaisser 

manger aux rats. 

M. le président . C'était du linge neuf, et qu'il fallait 

renouveler souvent, puisque vous le voliez toujours. 

Poirier : Oh ! pas toujours ; si j'en avais pris toujours, 

— LOIRE-INFÉRIEURE. — Da gtaves désordres viennent 

d'avoir lieu à Nantes. L'Ouest dit dans son numéro du 
dimanche 18 mai : 

« La tranquillité publique a été troublée ce matin. Dès 

sept heures, des groupes nombreux d'ouvriers station-

naient aux abords de la cathédrale où les boulangers de-

vaient se rendre; ils se renforçaient incessamment, et 

l'on ne peut guère évaluer à moins de plusieurs milliers 

les individus qui les formaient. Vers huit heures et de-

mie, la venue des boulangers fut signalée; aussitôt la 

masse des compagnons se porta au-devant d'eux, et, 

bien qu'ils fussent sans couleurs, ils les assaillirent, et, 

s'emparaut des cannes dont ils étaient porteurs, il s'en 

servirent contre eux pour les assommer et les mettre en 
fuite. 

» Les boulangers n'avaient, pour les protéger contre 

cette formidable agression, qu'une escorte de sept ou 

huit gardes de ville, dont les efforts ont été aisément 

rendus inutiles. 

» Après ce facile triomphe, les compagnons sont reve-

nus sur la place Saint-Pierre, où les commissaires de 

police, accompagnés de gardes et d'un piquet de troupe 

de ligne, les ont suivis. Quelques arrestations ont été ten-

tées ; mais l'intervention de la masse du peuple les a em-

pêchées. Plusieurs de MM. les commissaires ont été vio-

lemment frappés. Alors sont survenus M. le maire, dont 

les paroles conciliantes n'ont pas été écoutées; M. Vallet, 

lui a, lui aussi, en vain essayé de se faire comprendre 

de la multitude. Toutes les voies pacifiques étant inutiles, 

il a nécessairement fallu recourir aux militaires station-

nant sur la place Louis XVI, qui, aidés d'un piquet de 

gendarmerie, ont opéré d'assez nombreuses arrestations 

parmi los perturbateurs les plus hostiles. Malheureuse-

ment, dans le conflit, plusieurs coups de baïonnette et 

'Je crosse de fusil ont atteint quelques curieux fort paci-

hpies. A neufheures et demie, la place Saiut-Pierre a 

ete évacuée : la troupe en garde les avenues. 

» P. S. (il heures). Les individus arrêtés ce matin 

avaient été déposés »u corps-de-garde de la place 
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 d'être dirigés sur la prison, au 
nombre de dix-neuf ou vingt, montés dans des omnibus 

accompagnés de sergens-de-ville et escortés d'un batail-
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"e et de deux piquets de cavalerie. Aucune 
manifestation hostile n'a eu lieu dans cetrsj- t de la part 

u
 P£

u
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» Presque au même instant, une charrette chargée de 

gesses était conduite de ch z la mère d^s boulangers à 

.tel-Dieu. La v i "
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 en ce moment, semble rentrée 

son calme habituel : espérons qu'elle n'en sortira 
» 

— CORSE (Bastia), 15 mai. — Un malheur est arrivé 

bord du paquebot-poste le Bastia. Le lieutenant en se-

cond, dont la raison paraissait altérée depuis plusieurs 

jours, s'est jeté à la mer, au moment où le bateau se 

trouvait à quelques lieues de Marseille. Il s'est précipité 

à la mer, sans qu'on ait pu l'en empêcher, près des roues, 

C'est en vain qu'on a fait tous les efforts pour le sauver; 

la mer était trop grosse pour descendre une embarcation, 

et après une heure de recherches inutiles on a dû conti-

nuer la route. 
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., — FINISTÈRE (Brest;. — Dernièrement on célébrait dans 

une de nos communes rurales la fêle du lieu, connue en 

Bretagne sous le nom de Pardon. A peine la procession 

vau-eile quitté le cimetière, qu'un ceriain tumulte s'éleva 
u

' a coup, et appela l'intervention de la gendarmerie. 

^ curé s'approcha des agens de la force publique, et hur 
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cievant le
 Tribunal, comme ayant troublé et en-

trave 1 exercice du culte. 

Voici maintenant ce qui est ressorti des débats : 
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es représentations à sa femme ; 

c elait en
 ™n : elle ne tenait aucun compte des ad-

— La Cour de cassation se réunira demain mercredi 

en audience solennelle pour juger une affaire qui soulève 

la grave question de savoir si la séparation de corps en-

traîne contre l'époux coupable la révocation des avanta-

ges que lui avait faits son conjoint par contrat de mariage. 

La jurisprudence de la chambre civile est depuis long-

temps fixée sur cette question; elle a décidé que la révo-

cation n'avait pas lieu; mais un assez grand nombre d'ar-

rêts de Cours royales ont adopté l'opinion contraire. C'est 

pour la première fois que les chambres réunies sont ap-

pelées à prononcer. M. le procureur-général Dupin portera 
la parole. 

— Le magicien Philippe était assigné pour aujourd'hui 

devant le Tribunal de commerce en paiement d'une som-

me de 13,000 francs pour le prix du Navalorama des 

Champs-Elysées, qui lui a été vendu par M. Bauer. M
E 

Walker, son agréé, a décliné la compétence du Tribunal 

de commerce, prétendant que le célèbre physicien n'est 

pas commerçant, et n'a pas fait acte de commerce dans 
l'espèce. 

Le Tribunal, présidé par M. Bourget , après avoir en-

tendu M" Prunier-Quatremère , agréé de M. Bauer, a re-

tenu la cause, attendu qne M. Philippe est entrepreneur 

de spectacle public , et à ce titre justiciable du Tribunal 

de commerce : au fond, le Tribunal a renvoyé les parties 

devant un arbitre-rapporteur. 

— M. Victor Foucher, membre rapporteur du conseil 

supérieur d'Algérie, vient d'être nommé maître des re-

quêtes en service extraordinaire. 

— Un garçon jardinier, Jean-Baptiste Poirier, compa-

raissait aujourd'hui en police correctionnelle, sous la pré-

vention de deux délits bien différées, du vol d'une quan-

tité considérable de torchons et de tabliers de cuisine, et 

du port illégal de la décoration de la Légion-d'Honneur. 

Depuis quatre ou cinq ans, les dames Dumès, institu 

triées, rue Notre : Dame-des-Champs, avaient vu dispa 

raître une partie notable de leur linge de cuisine. Ces vols, 

souvent répétés, avaient jeté la perturbation dans la mai 

son; des filles de service avaient été soupçonnées et même 

renvoyées. Cet état de choses durerait encore, si le mois 

dernier, le commissaire de police n'eût fait prévenir les 

dames Dumès de la saisie opérée chez leur jardinier, et 

qui avait amené la découverte d'un gros paquet de linge 

marqué à leur nom. 

Ces dames répètent aujourd'hui devant le Tribuna 

qu'elles ont reconnu soixante-douze serviettes ou tabliers 

de cuisiue et torchons, sept ou huit volumes et un canif. 

Elles affirment avoir vu le ruban de la Légion-d Honneur 

à la boutonnière de leur jardinier ; il s'en parait dans lei 

grandes solennités, le jour de la distribution des prix, les 

jours de fête et les dimanches. Il y a sept ans que Poirier 

est à leur service ; elles le croyaient honnête homme , et 

jamais leurs soupçons ne se seraient portés sur lui. 

M. le président : Vous entendez , prévenu ; ces dames 

j'en aurais eu un plus gros tas. 

M. le président : On a trouvé chez vous soixante-douze 

pièces de linge? 

Poirier : Ça peut bien aller là, c'est si étroit les tabé-

îers! il en faut un tas pour faire une chemise. 

M. le président : U ne faut de livres pour faire des che-

mises, et on en a trouvé sept ou huit chez vous ? 

Poirier : C'est des livres que je fauchais dans le gazon; 

c'est toujours le profit du jardinier ça qui trouve dans le 

gazon. 

M. le président : Vous êtes, en outre, prévenu d'avoir 

porté le ruban de la décoration de la Légion-d'Honneur ? 

Poirier : Je ne sais pas de quelle légion ça peut être ; 

le ruban, je l'ai trouvé dans le jardin ; toutes les demoi-

selles de la pension en portent de pareils à leur esto 

mac; moi, j'en ai coupé un morceau pour ma bouton 

nière, croyant que c'était l'uniforme de la maison. 

M. le président : Vous n'êtes pas si innocent; vous avez 

dit que vous aviez le brevet. 

Poirier : Le quoi que vous dites ? 

M. le président : Le brevet, la nomination écrite 

Poirier : Je sais pas seulement ce que c'est ; d'abord 

j'ai agi innocemment, n'étant pas porté pour la vanita-

tion; je savais pas à l'endroit où ça me conduirait. 

Le jardinier peu vaniteux, sur les conclusions de M 

Anspach, avocat du Roi, est condamné à quinze mois 

d'emprisonnement. 

— Ambroise Mansseau, ouvrier bourrelier, n'est pas 

de ces petits voleurs qui se cachent pour tirer un mou-

choir d'une poche ou une paire de bas de l'étalage. Il 

exerce son industrie en grand et au gracd jour; au beau 

milieu et au plus fort des plus gros marchés, aux Inno 

cens, à Bercy, à La Chapelle, il avise une voiture tout at-

telée, charrette ou cabriolet; un fouet à la main, il monte 

dedans, et le voilà trottant,- tantôt sur la route de Pontoi 

se, tantôt sur celle de Versailles. 

Ecoutons une aubergiste de cette dernière ville, et 

nous saurons la manière de faire du hardi fripon. 

L'aubergiste : Monsieur est arrivé à la maison un ven-

dredi, en bon bourgeois, avec un cheval, un cabriolet et 

un chien. En déjeunant, il nous dit qu'il était venu à Ver-

sailles pour toucher 2,000 francs qui lui étaient dus par 

un habitant qu'il ne nous a pas nommé. Après son déjeu-

ner, il est sorti pour aller, dit-il, à ses affaires ; il est re-

venu dîner, et pendant quatre jours il a continué le mê-

me train de vie. 

. Le cinquième jour, il nous dit que son affaire marchait 

bien, qu'il toucherait bientôt ses 2,000 francs, et qu'en 

attendant il allait faire nettoyer ses harnais. Je le crus, je 

le vis mettre les harnais sur son. cheval; une heure après, 

il revint avec le cheval nu. Le lundi matin, il se leva tout 

joyeux ; il m'aborda en se frottant les mains : « C'est ce 

soir, à dix heures, que je touche mes 2,000 francs, me 

dit-il; je veux m'amuser, prêtez-moi 30 francs, papa Nol-

lot, et ce soir nous réglerons notre compte. » Moi, qui 

avais un bon cheval et un beau cabriolet dans mon écu-

rie, je ne me défiais de rien, je lui donnai les 30 francs, 

et il sortit. 

Dans le milieu de la journée, en faisant une course 

dans Versailles, je le rencontrai avec une femme sous le 

bras; ça me donna de mauvaises idées; mais je me dis : 

« Après tout, ça ne me regarde pas; s'il a les moyens de 

s'amuser, il fait bien. » Pas moins, le soir, quand j'ai vu 

qu'il ne revenait pas coucher, ça m'a donné des soup-

çons. Enfin, bref, pour vous finir, le particulier ne re-

vint pas, et je me trouvai avec un cabriolet, un cheval 

et un chien à nourrir. Il y avait cinq jours que ce com-

merce durait, quand un jeune homme vint me dire qu'il 

avait vu dans un journal qu'un boucher de Bercy pro-

mettait 200 francs de récompense à celui qui lui ferait 

retrouver un cheval et une voiture qu'on lui avait volés, 

et que le signalement qu'il donnait se rapportait à ce que 

_ avais dans mon écurie. Effectivement, le jeune homme 

ayant écrit au boucher de Bercy, celui-ci vint le lende-

main, et reconnut son bien. Il voulait l'emporter sans me 

payer, et même il me réclamait les harnais du cheval, 

que le voleur avait vendus 50 francs à un bourrelier de 

Versailles. Cette conduite m'a paru trop forte, moi qui 

avais nourri le cheval ; pas moins nous nous sommes en-

tendus, et le boucher m'a payé 74 francs pour son cheval 

et mes 30 francs prêtés ; mais il n'a pas voulu me payer 

la nourriture de l'homme. 

M. le président : A-t-il dépensé beaucoup pour lui-
même? 

L'aubergiste : 11 se soignait suffisamment : monsieur 

prenait sou petit café le matin et le vin blanc, même qu'il 

n'était pas chiche de l'offrir à la société. 

Deux autres témoins, un jardinier et un nourrisseur de 

bestiaux, déposent de faits semblables ; ils ont été recher-

cher voitures et chevaux, l'un à Pontoise, l'autre à Meaux. 

En sa qualité de bourrelier, Ambroise Mansseau ne sor-

tait pas de sa spécialité; quand il ne pouvait voler un che-

val harnaché, il se contentait du harnais ; il prenait tantôt 

une dossière, tantôt une sous-ventrière, une bride ; il a à 

se défendre aujourd'hui contre huit chefs de prévention 
de ce genre 

M. le président : Qu'avez-vous à répondre aux décla-

rations des témoins que vous venez d'entendre? 

Mansseau : Je n'ai rien à dire contre ces messieurs ; 

ils se sont expliqués franchement, loyalement, comme 

de braves gens qu'ils sont. Je conviens de tout ce qu'ils 

ont dit franchement et loyalement comme eux. J'ai volé 

les trois voitures, les trois chevaux, les haruais ; je les 

ai volés exactement, complètement, comme ces honnêtes 

gens l'ont dit devant la justice. Dire qne je m'en fais 

honneur, non, mais je le reconnais hautement comme un 

homme loyal . 

M. le président : Vous aviez d'abord incriminé le maî-

tre chez b quel vous avez travaillé, pour le vol de la dos-

sière et de la sous-ventrière; persistez- vous à le dire vo-
tre complice ? 

. Mansseau : Dieu m'en garde! c'est un honnêie homme, 

un bon père de famille, incapable d'une bassesse. 

M. le président : Pourquoi donc l'aviez-vous d'abord 

indiqué comme votre complice ? 
Mansseau : Une idée de vengeance qui m a passé un 

moment par la tête, pour des raisons que nous avons eues 

ensemble; mais depuis, j'ai réfléchi, je me retracte solen-

nellement, tt je jure qu'il est innocent; je suis voleur, 

mais je n'ai jamais fait un mensonge de ma vie. 

Sur les réquisitions de M. de Royer, avocat du Roi, Am-

broise Mansseau a été condamné à dix-huit mois de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

L'hôtel de M. le comte Roy, pair de France, ancien 

ministre des finances, situé rue de la Chaussée-d'Antin , 

et prenant issue par ses jardins, rue de la Victoire , fut , 

dans la nuit du 7 au 8 octobre dernier , le théâtre d une 

tentative de vol avec escalade et effraction qui témoignait 

à la fois, de la part de ses auteurs , une rare audace et 

une connaissance exacte et presque familière des lieux. 

En effet , les voleurs , qui , d'après les dégâts que l'on 

constata le lendemain matin , devaient être au nombre 

de quatre ou cinq, s'introduisirent d'abord dans le jardin 

en en escaladant le mur, du côté de la rue de la Victoire , 

au moyen d'une échoppe de savetier construite par un 

sieur Basoche , et qui y était adossée. Une fois descendus 

du pignon du mur, ils forcèrent deux barres de fer trans-

versales , et brisèrent deux forts cadenas qui fermaient 

une petite porle, laquelle, ainsi ouverte , leur présentait 

un moyen de retraite assuré en cas d'alerte. 

Ils se dirigèrent alors à travers l'obscurité vers le per-

ron de l'hôtel, où aboutissent les appartemens du rez-de-

chaussée. Les persiennes, les fenêtres, et les contrevents 

ne leur opposèrent qu'une faible résistance ; ils pénétrè-

rent donc à l'intérieur et parvinrent bientôt à la saile à 

manger. Là ils brisèrent le buffet, s'emparèrent de l'ar-

genterie, et, ayant trouvé dans l'office quelques provi-

sions, bien que M. le comte Roy, sa famille et sa maison 

fussent à la campagne, ils s'attablèrent et firent une sorte 

d'orgie. 

Ds la salle à manger, les voleurs se dirigèrent à tra-

vers les appartemens et en parcourant un couloir secret 

qui se trouve ménagé à l'entresol, vers le côté de 1 hôtel 

où ils savaient que se trouvait la caisse. Chemin faisant, 

ils brisèrent des meubles, mirent en lambeaux des cos-

tumes d'apparat dont ils arrachèrent les broderies d'or 

fin, et firent main basse sur tout ce qui leur sembla 

avoir de la valeur. 

Ce n'était pas toutefois sans avoir rencontré des obsta-

cles que les malfaiteurs étaient parvenus à se frayer un 

chemin vers la pièce renfermant la caisse, objet ue leur 

convoitise. Il leur avait fallu forcer des serrures, briser 

des portes, et le jour était déjà sur le point de paraître, 

lorsqu'enfin ils arrivèrent dans cette partie reculée de 

l'hôtel. 

Mais là encore se présentait une difficulté à laquelle 

sans doute ils n'avaient pas réfléchi. La pièce où la caisse 

était scellée se trouve sur le devant, tout proche du loge-

ment du concierge, et au moindre bruit qu'ils allaient 

faire pour la forcer, celui-ci, réveillé déjà, selon toute 

probabilité, allait donner l'alarme et appeler au secours. 

Force leur fut donc de renoncer à cette partie de leur 

projet, et jugeant qu'ils n'avaient que le temps de se re-

tirer inaperçus, ils regagnèrent le jardin par le même 

chemin qu'ils avaient déjà suivi, et disparurent empor-

tant l'argenterie et autres objets, ne laissant de traces de 

leur passage que les débris des effractions qu'ils avaient 

commises, leurs pipes, du tabac, et un outil à l'usage des 

ouvriers en métaux, espèce de tire-point affûté, dont on 

fait usage pour la ciselure. 

Le lendemain, dès le point du jour, toutes les circonstan-

ces de ce vol, si audacieusement commis dans le quartier le 

plus brillant de Paris, furent constatées." La police, qui 

procéda immédiatement à une enquête, dut craindre d'a-

bord que ses auteurs appartinssent à une de ces redouta-

bles associations de la catégorie de celle qui avait dévasté 

les hôtels du faubourg Samt-Germain et contre laquelle 

la justice venait de sévir ; mais on reconnut bientôt qu'il 

n'en était rien, et il demeura constant que ce crime ne de-

vait être imputé qu'à quelques individus qui avaient habité 

l'hôtel, ou y avait exécuté des travaux tels qu'ils en pus-

sent connaître tous les détours. 

Des recherches actives et intelligentes eurent lieu ; après 

de longs efforts et de minutieuses investigations, on arriva 

enfin à découvrir la trace de celui qui avait été l'âme et le 

chef de l'entreprise : une circonstance fatale, un événe-

ment extraordinaire, vint tout à coup annihiler tout ceqni 

avait élé fait : l'habile et audacieux voleur de l'hôtel de 

M. le comte Roy, surpris dans une maison delà rue Jean-

Jacques Rousseau, par le retour inopiné d'un locataire 

dont il dévalisait la chambre, chercha à fuir par les toits-

mais en passant d'une toiture à une autre, le pied lui man-

qua, et il vint se briser et mourir sur le trottoir de la rue 

Verdelet, emportant avec lui, on devait le croire, son se-

cret et celui de ses complices. Nous avons rendu compte 
de cet événement en son temps. 

La police,- cependant, ne se découragea pas; elle épia 

patiemment les démarches de tous les individus avec les-

quels le voleur de la rue Jean-Jacques Rousseau avait été 

en rapport; elle rassembla des indices, réunit des pré-

somptions, recueillit des preuves; puis enfia, aujourd'hui 

certaine de ne pas se méprendre sur la culpabilité des 

auteurs du vol de la nuit du 7 au 8 octobre, elle vient de 

les arrêter et de les confondre par le rapprochement de 

faits tellement incontestables, qu'ils ont fait simultané-
ment des aveux complets. 

Le nombre des individus arrêtés est de cinq, tous re-

pris de justice, y compris le recéleur qui a acheté tt fon-

du l'argenterie. Après l'individu mort dans sa chute ruo 

Jean- Jacques-Rousseau, la chef de l'entreprise était le 

nommé Lepaire, ce même malfaiteur dont nous rappor-

tions, dans notre numéro de jeudi dernier 15, la condam-

nation aux travaux forcés pour ce vol odieux commis la 

nuit, avec violences, sur la voie publique, rue de l'O-

seille, sur la personne de la demoiselle Coindet. 

Un autre des voleurs, le nommé G..., aura à répondre 

à la justice, indépendamment de sa participation au vol 

commis dans l'hôtel du comte Roy, de sa complicité avec 

Lepaire, dans cette même attaque de nuit commise le 24 

janvier dernier sur la demoiselle Coindet. G est lui en ef-

fet, qui a violemment frappe cette demoiselle au moment 

où Lepaire lui arrachait ses boucles d'oreilles, Lepaire, 

qui aux débats avait soutenu, malgré la déposition du té-

moin Machard, n'avoir pas eu de complice, avoue à pré-

sent la participation de G... à son attaque, et celui-ci est 
contraint d'en convenir. 

Tous les individus arrêtés pour ce vol sont d'habiles ci-

seleurs sur métaux, et, circonstance remarquable, c'est 

dans la prison de Poissy, durant les détentions successi-

ves qu'ils y ont subies , qu'ils ont appris cet état, qui est 
presqu'un art, et s'y sont perfectionnés. 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté, dans son 

numéro du 14 mai, le déplorable accident qui était arrivé 

sur la Seine, vers minuit, au-dessous du pont Louis- Phi-

lippe. Un jeune homme, faisant partie d'une société de . 

dix à douze canotiers ou rivoyeurs, était tombé dans 

l'eau, et avait été noyé sur-le-champ. Le corps de ce 

malheureux jeune homme s'était arrêté sous un bateau le 

long du quai des Lunettes, en face de ia rue Harlay ; il 

a été retrouvé seulement hier. 
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ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), 12 avril. — M. Gil-
nert Léonard, jug -i de la paroisse des Plaquemiries, a été 

blessé mortellement vers la fin de mars dans un duel 

•contre un plaideur mécontent de sa décision. Ce magis-

trat, justement regretté, avait été maintenu pendant vingt 

années dans ses fonctions par le choix du peuple. Ses 

obsèques ont eu lieu avant-hier -, voici quel était l'ordre 

du conyoi : Le clergé, le corbillard, la famille; le gouver-

neur et les principaux fonctionnaires de l'Etat; le maire, 

recorder et les magistrats des trois municipalités; les le 

juges et officiers des Cours ; les membres du barreau, les 

consuls étrangers, les officiers de terre et de mer,- le ma-

jor-général de la milice et son état-major; la légion de la 

Louisiane, les volontaires de la Louisiane, le bataillon de 

Wa-hingtou et les vétérans de Washington. 

En. lè /ù des simples invités venaient le grand-maître, 

les autres dignitaires du Grand-Orient et tous les francs-

maçons de la Nouvelle-Orléans. 

— Aujourd'hui mercredi, oiudonnera à l'Opéra !a 13° re-

présentation de la reprise de la Favorite, chantée par Mme 

btoltz, MM. Levasseur, Latour et Gardoni. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, le Pré aux Clercs et Ceudril-
lon, par l'élite de la troupe. 

— La grande féerie du Petit Poucet attire toujours du 
monde au Vaudeville. 

— D'ici à quelques jours les représentations si fructueuses 

de Jeanne et Jeanneton vont se trouver forcément interrom-

pues : Numa, qui, aux termes de son engagement, a droit à ' 

un congé, part le 1
er

 juin. Il faut donc que les retardataires 

se hâtent. Chaque soir cotte pièce charmante, dans laquelle 

le rire se mêle si heureusement aux larmes, sera précédée de 

l'Image, parMmeDoche, et suivie du Lansquenet, par Achard, 
Klein, Deschamps et Sylvestre. 

La souscription du chemin de fer du Nord (compagnie Pépin 

Lehalleur) sera fermée pour Paris le samedi 24 mai, et pour la 
province le samedi suivant 31. 

La nouvelle édition que M. BOULET vient de publier de son 

COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE contient des améliorations 

importantes. L'ouvrage a été eniièrement refondu. Chaque 

exercice trouve dans l'exercice suivant son corrigé. La gram-

maire n'y fait plus une partie distincte. Chaque notion pré-

sente à la fin quelques notions grammaticales qui s'appuient 

sur les textes expliqués, et l'ensemble de ces notions donne à 

l'élève une connaissance suffisante de la grammaire latine et 

de ia prosodie. A partir d« la 17
e
 leç 'in, l'é ève n'est plus inter-

rogé qu 'en latin ; il est désormais en état dp répondre en latin 

aux questions latines du livre. Il est vrai ment, incroyable com-

ment, en aussi peu de temps, l'élève a pu obtenir un pareil ré 

sultat; mais, on ne saurait trop le répéter, la langue latine est 

aussi facile à apprendre que la plus facile des langues vivantes; 

son étude ne demande pas plus de temps. Il a fallu des procé-

dés aussi vicieux que ceux employés dans l'enseignement pu-

blic pour que l'étude incomplète du latin exigeât huit ou dix 

années d'un travail aussi aride que stérile pour la plupart de 
ceux qui s'y livrent. 

L'ouvrage de M. Boulet est le manuel de ceux q n veulent 

apprendre vite et bien ; il se recommande à toutes les person-

nes curieuses d'étudier le latin, mais qui ne se soucient pas de 

consacrer huit ou dix années d'un temps qui pourrait être 

mieux employé. Le COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE (2 vol. in-

12, prix : 5 f), se trouve, ainsi que les autres ouvrages de l'au-

teur, an pensionnat de jeunes gens, dirigé par M. Boulet , rue 

Basse-du-Rempart, 14. 

— BLAY et c°, MARCHANDS TAILLEURS , place des Victoires (Hô-

tel Ternaux). Parmi les maisons de commerce qui de nos jours 

ont pris le plus de déve'oppement, tant à l'intérieur qu'à l'ex-

térieur, il faut citer en première ligne l'établissement du BON-

HOMME RICHARD . Cette maison , montée sur la plus grande 

échelle, est restée jusqu'à présent sans- rivale. Elle doit sa su-

périorité incontestable à la vente des draps si renommés des 

fabriques TERNAUX , dont elle a seule le privilège exclusif, et à 

la confection des vètemens spécialement dirigée par M. Alex. 

Blay (ci-devant place de la Bourse), l'un des tailleurs les plus 

en vogue aujourd'hui. Le consommateur trouvera donc réu-

nis, dans les vastes mag sins du BONHOMME RICHARD , les prix 

les plus modérés marqués en chiffres connus, et un assorti-

ment considérable de marchandises en tous a 

grand choix de vètemens tout prêts. — Toutes lè, f ̂ \ 
font a prix lise, comptant, sans escompte.

 ente
s j 

— CHEMIN DE FER DE PARIS
 A

 LYON , compagnie ■«.. , 
çaise, présidée par M. le comte de la Pionnière. 

a administration prévient le public que la souscrbiir.,
 D

N 
fermée, tant a Pans que dans les départemen»

 e
t «

 t,ai
it 

étant PLUS QUE COMPLET , il lui est désormais im 'ossil l '^'M 

pondre aux demandes d'actions qui lui sont faites.
 d(! lé

-

— AUGMENTATION DE PRIX. — Tout ce que l'industri c 

çaise a tait de beau en soie cette année se vend
 c

h
 c> 

venteurdes chapeaux imperméables à la transpiration 
Denis, 174, maison Provost, le .seul en France qui Hn^

6 S
* 

chapeau neuf pour rien, si celui qu'il a vendu se a"^^ 

avant d'être usé. Ce qui se fait de plus élégant, 17 fran
 SSl

't 

SPECTACLES DU 21 MAI. 
OPÉRA. — La Favorite. 

FaAKçiîS. — Un Ménage parisien, Valérie. •> , 

OpÉ .aA-CoMiaua — Le Pré, Cendrillon. "
 ; 

VAdDB .'iLLE.- Le Client, le f*etîi Poucet. 

jàMÉTKS.— Tom Pouft, Pauv.e Jacques, la Maison. 

éiïMNAgE. — L'Image, Lansquenet, Jeanne et Jeanrielon 

PALtn-R'VTAï,. — L'Escadron -volant de la Reine lire
1

" 

POUTE-ST-MA^TIH. — Lu Biche au Bois. '
 &n

' 

GATT# — L" Tour de Ferrare. 

AMBIGU. — Napoléon. 

CHEMIN DE FER DU NORD 
Us demandes d'Actions devront être adressées euibranclieilieilg sur CAIiAlS, DUSTIiERQIJjE et SAUST-QUENTI^T.

 Le Pr0S

pe
C

tus se distribue au Bureau de 

A L'ADMINISTRATION, CAPITAL : 180 MILLIONS, divisé en 300,000 ACTIONS de 500 FRANCS chacune. l'ADMINISTRATION, 

Boulevard des Capucines, n. 29. CMNSMIIJ IFAMMIMISTMATI&N S Boulevard des Capucines, n. 29. 

MM. IMKPIlV-liEIIAIiliEUR, ancien Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Membre de la Chambre de Commerce, PRÉSIDENT ; Edouard ÏSOUX, administrateur de la Compagnie du Chemin de Fer de Paris à Strasb 

(Compagnie Ganneron), SECRÉTAIRE. 

MM. le duc de Mircpoix ; 

Vicomte de Saint- S" scies*, lieutenant-général, an-

yf cien ambassadeur de France à Madrid ; 

Mallette, ingénieur, prop. de forges et de fonderies 

" ; à Arras, ancien memb. du cons.-gén. du Pas-de-Ca-

lais, membre du conseil-général des manufactures; 

Marquis de t«oiitaut-Si»t iit-BliWirard % 

Meurs Dcuioneeaa. directeur de la banque Lié-
geoise ; 

MM. Vicomte d'Etcliegoyen s 

Parent, de la Société belge, BSoTguet-Schaïà.en 

et Parent, concessionnaires et entrepreneurs de 
«* travaux de chemins de fer ; 

Dallly père, maître de poste de Paris, administrateur 

du chemin de fer de Rouen au Havre ; 

Comte Fcrnand delà Ferronnayg; 

..... Bazin, propriétaire des établissemens agricoles et in-

dustriels du Mesnil-Saint-Firmin : 

ourg 

MM. ledueda Moncny, memb. du conseil-gén. de l'Oise; l MM. James Attwood. esq., président de Norwich 

Baron Paul Desl»assayno de Riehemont; I Eastern counties junction rail-way;
 11(1 

Alphonse de la Bouillerle, ancien intend, du
 1 

trésor df la Couronne, direct, de la Providence, com-

pagnie d'assurances contre l'incendie et sur la vie -, 

Sir John M
e
 Taggart, baronnet, membre du 

Parlement ; 

John Attwood, esq., membre du Parlement; 

John Site»» art, esq., membre du Parlement ; 

John Bagulia»»-. esq., anc. membre du Parlement 

directeur du rail-way counties et du rail-way Non 

hem and Eastern, administrateur et vice-président d" 
conseil d'administration du chemin de fer deBordea/ 
à Cette (compagnie Espeletta); 

George Rougemont, de la maison Rougemont 
frères, de Londres. 

Isa Souscription sera fermée ponr S
9

AMIS le samedi MAI, et pour ta M*HOWMiV€!&:, le SAMEDI suivant SI MAI. 

MM. Ch. CRlSTOFEdE etfO,558, v. de Bondy, à Paris.— Fabrique de 

DORURE ET ARGENTURE, 
Par le procédé de| MM. H.TJOI,Z .et ELKINGTOHr. — NE VENDEWT |PAS EN DÉTAIL. 

■Les Marchf-nds et INegocians sont priés de s'adresser directement à la fabrique.— Les acheteurs sont 
prévenus qu'on fera saisir chez eux tous les couverts qui ne seront pas revêtus de la marque ci-, 
ontre ou de celle de la maison Èlkinglon, représentant un caducée dans un losange et E. JE. 

POi'B EVITER EA CONTREFAÇON : 

MM. CH. CUISTOFLE et C
e
 ne reconnaissent comme sortant de leur fabrique que le§ couverts revêtus 

/T\ de la marque ci-contre, ils les garantissent chargés par douzaine de i>7 à 60 grammes d'argent. A l'avenir, les ar-
I . ticles sortant de leurs fabriques porteront cette marque, et un autre poinçon indiquant et garantissant la quantité 
VA d'argent déposée. Les couverts contrefaits, qni n'ont que six grammes d'argent par douzaine, offrent le même as-
0 pect, mais se détériorent promptement par l'usage. MM. les Marchands et Commissionnaires sont priés de s'adres-

ser directement à la fabrique, et pour les articles d'église à M. CHOISELAT-GALLIEN, 8, rue du Pot-de-Fer-Saint-
Suipice, à Paris. 

VENTE EN DETAIL, VHOITISET, falir., 
FIiACE SE LA BOURSE, 

Magasin spécial d'Orfèvrerie et de Bi jouterie dorée et argentée dans les ateliers de MM. CRISTOFLË 

et G
e
, et réargenture des Ob jets d'Eglise et du vieux plaqué. Envois en province. (Ecrire franco.) 

fe|
Le

 TOPIQUE SAISSAC dé-
*" truit la racine des C0P.< 

JOIGNONS, OEILS DE TU 

^DRIX.la fait tomber en n., 
de jours sans douleur. Rue St-Ronoré, 27t. 

TAFFETAS LE P: RDR1EL, 
En rouleaux, jamais en botle, 

Adoptét par lessmédecins, l'un polir et 
tretenir parfaitement les VESICATOIRES'' 
l'autre pour panser les CAUTÈRES «ans Jé> 
mangeaisou. — Pois élastiques, Serre-Brjf 
Compresses, etc. FAUBOURG-MONTMARTIU 7. 

Chez GAVAR.D,'éditeur,rrue fduïMarché-Saint-Honoré, 44 

VERSAILLES. 
Edition in-8°, partie historique, en cinq volumes. 

Le premier volume est en vente, et contient 150 sujets. — Cet ouvrage paraît par 
livraisons de 50 ceniimes. Chaque volume se compose de 18 livraisons ; chaque li-
vraison se compose de 8 pages de t exte et de 5 à G feuilles de gravure à un ou plu-
sieurs sujets. LE SUPPLEMENT AU GRAND OUVRAGE continue à paraître deux 
fois par mois. 

CATÏÏHEL, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
IH CAOUTCHOUC — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

Insertion s 1 franc 85 centimes la ligne 

Ofïfliiios). COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE 
La nouvelle édition que M. BOULET vient de publier de fon Cours pratique de Langue latine, contient des 

amélior ations importantes. L'ouvrage a été entièrement refondu. Chaque exercice trouve dans l'exercice sui-

vant son corrigé, la grammaire u'y fait, plus une partie distincte. Chaque notion présente à la fin quelques 

notions grammaticales qui s'appuient sur les textes expliqués, et l'ensemble de ces notions donne à l'élève 

une. connaissance suffisante de la grammaire latine et de la prosodie. A partir de la 17« leçon, l'élève n'est 

plus interrogé qu'en latin; il est désormais en état de répondre en latin aux questions latines du livre. Il 

est vraiment incroyable comment, en aussi peu de temps l'élève a pu obtenir un pareil résultat; mais on 

ne saurait trop le répéter, la langue latine est aussi facile à apprendre que la plus facile des kngues vi- 1 
vautes; son étude ne demande pas plus de temps. Il a fallu des procédés au^si vicieux que ceux employés 

dans l'enseignemeut public pour que l'étude incomplète du latin exigeât huit ou dix années d'un travail 

aussi aride qu'il est stérile pour la plupart de ceux qui s'y livrent. L'ouvrage de M. Boulet est le manuel 

de ceux qui veulent apprendre vite et bien-, ils se recommande à toutes les personnes curieuses d'étudier le 

latin, mais qui ne se soucient pas d'y consacrer souvent en pure perte huit ou dix années d'un temps qui 

pourrait être mieux employé. Le Cours pratique de Langue latine, 2 v. in 12, prix : 5 fr., se trouve, ainsi 

que les autres ouvrages de l'auteur, au pensionnat de jeunes gens, .de M. BOULET, r. Basse-du-Rempart, 14. 

CHEMIN DE FER DE ST-ETIENNE A LYON. - Les actionnaires de la Comp. du obérai»' 
de fer de St-Etienne à Lyon sout prévenus que l'assemblés générale ordinaire prescrite 
par l'article 89 des statuts, pour le premier semestre de 1845, aura lieu vendredi 20 juin 
prochain, à onze heures du matin, au siège de la société, rue de Lille, 105. Ceux de MM. 
ies actionnaires de capital ei d'industrie qui, sux tetmes des articles 40 et 41 des statut! 
réunissent les conditions nécessaires pour faire partie des assemblées générales, font j 
invités à vouloir bien se rendre à la présente convocation. Les actions dont les transferli 
n'auraient pas plus de quinze jours de date, ne peuvent, aux termes du règlement, don-
ner droit de faire partie de l'assemblée générale. 

PRIX : UN FRANC, JLA VINGT - DEUXIÈME EDITION DB 

LA GORSTIPÀTIOH DÉTRUITE 
SAKS LAVEMENS, SAKS MEDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chei tous les libraires et A la Maison Warton, à Paris , 68 , rue Richelieu, 
l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infaillible (très-simple), non-** 
ment de vaincre, mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle ; nM 
de nombreux Certificats de médecins célèbres et d'autres personnes de diBtincl». 
LA MÊME, franco par la poste, 1 fr. 50, & envoyer en un bon sur la poste. (Affranchit,} 

Annonces légales. 

OPPOSITIONS. 

D'un acte sous écritures et signatures pri-
vées, lait double à Paris, le 15 mai 1845, 
enregistré en ladite ville, le même jour, fol. 
1, vrecto, case 3, par Lefèvre , qui a reçu 
M fr. IÎ cent., il appert : que la demoiselle 
Marie EORD, marchande de vins, demeu-
rant à Paris, rue Laffltte, 11 , a vendu à M. 
Francis LANGAN , demeurant à Paris, ave-
nue des Champs-Elysées, pour prendre pos-
session le môme jour, les marchandises et 
liqueurs qui existaient dans son magasin, 
conformément à l'inventaire aussi fait dou-
ble entre ies parties, et enregistré à la suite 
de la vente, folio 73, reéto,case4, parle 
môme receveur, aux droits de l fr. 10 c, 
moyennant la somme de 2,457 fr- 20 cent. 
A payeïpar montlit sieur Langan, en l'ac-
quit de la demoiselle Ford , et entre les 
mains de ses créanciers. 

Pour «xtrait. LASGAK. 

1 vta divers. 

MM. les porteurs d'actions des Orléanaises 
Omnibus sout prévenus que, conformément 
aux statuts de U société, l'assemblée gené 
raie annuelle aura lieu le lundi 26 mai 1 845. 
à wne heure de relevée, au siège de la so-
ciété, rue de la Micirodière, g. MM. les ac-
tionnaires seront admis à l'assemblée sur 
la simple présentation de leurs actions. Le 
dividende pour solde de l'exercice 1844-1845 
se paiera à l'issue de l'assemblée, à bureau 
ouvert, chez MU. Léopold Java! et O, boule 
vard Poissonnière, 14. 

Adjudication* en Justice, 

Etude de M« FUKCY - LAPEItCHE 
avoué, rue Ste-Anne, 48. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées 
du Tribunal, le 7 juin 1845, 

D'UNE MAISON 
avec très grand jardin, rue des Batailles, 18, 
et rue Magdebourg, près leTrocadéro, quar-
ier deChaillot, à Paris, propre à la spécu-
lation, a- raison delà superficie qui dépasse 
41 ares, et du développement de la façade 
sur la nouvelle rue. Les bâtimens seuls 
sont susceptibles d'un revenu da 4 ,000 fr 
Cet immeuble a été vendu en MSt, au prix 
de 1 01, 00e fr. 

Mise à prix,: 70,0«8 fr. (5393) 

lentet* mobilière*. 

■V" Etude de M» HALPHEN , notaire à 
Paris, rue Vivienne, l». 

Vente par adjudication, 

En l'étude et par le ministère de M» Hat 
phen, notaire à Paris, rî.e Vivienne, 10, 

Le mercredi 21 mai is<5, à midi, 

U'uo FONDS DE COMMERCE do marchand 
de vins traiteur, exploite à Passy, quai de 
Passy, 8, comprenant l'achalandage y atta-
che «t le droit au bail des lieux où il s'ex-
ploite, ayant encore neuf années et sept 
'mois à courir. 

Mise a prix: LOGO fr. 
Les outils et ustensiles seront pris à dire 

d'expert, en sus du prix de l'adjudication. 
S'adresser à M Héron, propriétaire , rue 

des ueux-Êcus, 33 ; 
Et audit SI" HALPHEN. (33S9) 

MM. Narcisse BELLANGER, Gustave BEL-
LANGER et Antoine-Joseph-Alexandre-Henri 
MIXEKEL, tous trois négocians associés, de-
meurant à Paris, rue Ssint-Martin, les. 

Ont déclaré prolonger de six années en-
tières et consécutives, t|ui ont commencé 
de fait le 15 décembre 1844, la société de 
commerce qu'ils ont formée entre eux, sui-
vant conventions verbales du'iS décembre 
1838, pour six autres années également en-
tières et consécutives, qui ont commencé 
ledit jour 15 décembre 1838. 

Cette société continuera à être en nom 
collectif. 

Elle conservera son siège à Paris, rue St-
Martin, 104 et 106, et aura pour objet le 
commerce en gros tant des indiennes et 
rouenneries que des tissus de laine unis, 
imprimés et brochés. 

La raison et la signature sociales seront, 
comme précédemment : BELLANGER frères 
etMIMEREL. 

Les trois associés auront le droit de gérer 
et d'administrer, et la signature sociale. 

La société ne sera tenue que des engage-
mens contractes dans son intérêt et souscrits 
de la signature sociale. 

Tous engagemens ainsi souscrits pour au-
tres causes n'obligeront que l'associé qui les 
aura indûment contractés. 

Signé A. RADIGUËT . (4381) 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du 7 mai 1845, enregistré à Paris 
le 17 du même mois, par Lefebvre, qui a re-
çu Î03 fr. 50 c. 

Il appert : 

Qu'une société en commandite par actions 
a été formée entre M. Julien BOILESVE e 
U. Charles DE BO1SSIM0N, tous deux négo 
ciâns, demeurant à Langeais, département 
d'Indre-et Loire; et les commanditaires dé-
nommés audit acte; 

Sous la raison sociale : BOILESVE, BOIS 
SIMON et Comp.; et que le domicile de la 
société est Usé a Paris; 

Que ladite société est gérée et administrée 
par MM. Boilesve et Boissimon, associés-gé 
rans; 

Que le capital social a été fixé À la somme 
de 200,0111) fr , représentés par quatre cents 
actions de S00 fr. chacune; 

Que la société a pour but la soumission 
et l'entreprise de la construction d'un pont 
suspendu à double voie sur la Loire, en face 
la ville de Langeais, ainsi que l'exploitation 
du péage à percevoir sur ledit pont, suivant 
le tarif annexé à une ordonnance royale du 
10 mai 1839; 

Et aue ladite société commencera du jour 
où elle sera devenue adjudicataire de l'en 
treprise de la construction dudit pont, et 
qu'elle finira à l'époque où expirera U cou 
cession qui pourra être accordée par le gou-
vernement. 

Ch. DE BoissiMON, J. BOILESVE. 

avoir à exercer, à quelque titre et pour 
quelque cause que ce fût, sans en rien ex-
cepter ni réserver, dans la société en nom 
collectif formée sous la raison Auguste POLI 
et Comp., pour l'exploitation, d'une usine â 
fers dite Forges de Grenelle, sise à Grenelle, 
prés Paris, quai de la Gare, i>, suivant acte 
passé devant M« Fould, qui en a la minute, 
et son collègue, le 27 décembre 1811, enre-
gistré et publie coniormément à la loi. 

Pour extrait : Signé FOULD. 

D'un acte sous seing privé, passé i Paris, 
le 15 mai 1845, enregistré le 21 du même 
mois: il appert que M. Odon MAGES, de-
meurant i Paris, rue Rambuteau, 23 ; et M. 
Louis GUERET, demeurant aussi à Paris, 
rue Rambuteau, 33, ont formé une société 
en nom collectif, sous la raison MAGES et 
GOERET, pour l'exploitation de l'industrie 
d'éditeur. 

La société durera dix ans à compter du 
i" mai; elle est gérée par les deux associés; 
aucun d'eux ne peut signer sous la raison 
sociale. Chacun signe individuellement. Les 
actes emportant engagement de la part de 
la société doivent porter les deux signatures. 

Le siège de la société est rue Rambuteau, 
n. 23. 

Fait à Paris, le 1 5 mai 1 845 . 

0. MAGES, GKERET. 

D'un acte sous seing privé, passé à Paris, 
le iô mai 18-15 , enregistré le 2iimême 
mois, il appert que MM. Odon MAGES et 
Louis GOERET, éditeurs , demeurant rue 
Rambuteau, î3, à Paris, et M. Jean TERSON, 
journaliste, demeurant à Paris, rueNeuve-
des-Bons-Enfans, 19, ont formé une société 
en nom collectif, sous la raison MAGES et 
C«, pour la publication d'une revue intitu-
lée : Les Droits du Peuple, revue sociale et 
politique. La société durera dix ans, a comp-
ter du 1" mai. Elle est gérée par les trois 
associés. Il n'y a pas de signature sociale. 
Les actes emportant engagement de la part 
de la société devront être signés par les 
trois associés individuellement. La revue 
sera signée, s'il y a lieu, par M. Mages, et 
à son défaut par M. Guéret. Le siège de la 
société est situé rue Rambuteau, a. 

Paris, le 15 mai 1845. 

O. MAGES, GCERET , J. TEKSOM. 

Société» commerciale» 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve Saint-Eustache, s. 

Par acte sous seing prive, du i4 mai 1845, 
enregistre, 

Suivant acte reçu par M« F ould, notaire à 
Paris, qui en a la minute, et sou collègue, le 
8 mai i845, enregistre, 

M. Henri-Louis P1NATEL, marchand de 
fers, demeurant à Paris, rue du Faubourg 
Saint Antoine, 23; 

Ayant agi en qualité de gérant et ayant 
seul la signature bocialo de la maison de 
commerce établie à Paris, susdite rue du 
Faubourg-Saint-Amoine, 23, sousla raison 
Veuve CHAMPET et P1NATEL. 

A, du consentement de M. Pierre-Auguste 
POLI, négociant, demeurant AGrenelle. quai 
delà Gare, 15, et de M. Louis LASSON, 
marchand de fers, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 14, cède et trans-
porte : 

A M. Pierre-Paul THOURY je-.me, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue Saint-
Pierre-Popincourl, 4, qui l'a accepté, présent 
audit acte, 

Tous les droits et actions généralement 
quelconques que la maison de commerce 
veuve Gtiampei et PiDatel avait et pouvait 

Cabinet de M» RADIGCET, avocat, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 14 mai 1845, 
enregistré, 

MM.Amable DELAFOLIE, négociant, de 
meurant à Londres, George-Street, 17, Ha 
nover-Square, et Denis-Louis LAURENT, né-
gociant, demeurant à Paris, tue de Laocry, 
n. 20, 

Ont formé entre eux, pour dix années en-
tières et consécutives, qui ont commencéde 
faille 15 septembre la44, une société de 
commerce en nom collectif, qui aura pour 
objet la continuation du fonds de commerce 
de confretion et nouveautés pour dames, 
alors exploité à Londres, par M. Delafolie, 
sous la raison AMABLK et Comp. 

Le siège de la société sera à Londres, 
George-Sireet , 17, Hanover Square, pour 
les ventes; et à Paris, rue de Lancry, 20, 

pour les achats. 

La raison et la sigqature sociales seront : 
AMABLE « t Comp., pour la maison de Lon-
dres ; LAURENT et Comp., pour celle de 
Paris. 

Chaque associé aura le droit de gérer et 
d'administrer, «lia siguature raciale. 

Les engtgemens souscrits de cette signa-
ture, et dans l'intérêt, des affaires sociales, 
seront sei Is obligatoires pour la société. 

Ceux souscrits indûment de ladite signa-
ture par l'un des associes, soi! pour ses pro-
pres affaires, soit pour causes étrangères i 
la société, resteront i la charge personnelle 
dudit associé. 

Signé A. RADIGUET . (4380) 

Cabinet de M. UNVERZAGT, rue des 
Petites-Ecuries, 21. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 13 mai 1845, enregistré le lende-
main par Lefévre ; il appert que la sociélé 
formée entre MM. JOSSE et LÉCHER, de-
meurant rue Sl-Sauveur. 43, pour la fabri-
cation des plumes et fleurs artificielles, 
est et demeure dissoute a partir dudit jour 
13 mai. 

M. Josse est nommé liquidateur. 
Pour extrait: UKVERZAGT . (4377) 

me de 40,000 francs, qu'il s'est obligé à four-
nir au furet i mesure des besoins de la so-
ciété. 

La société a commencé le il mai 1845 et 
finira le 11 mai 186O. 

Pour extrait : FALCON DE CIMIER et BLINC. 

l«76) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tr bunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un jugement contradictoirement rendu 
au Tribunal de commerce de la Seine, le 16 
mai i845, enregistré ; 

Entre M. Jules WARIN, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Laval-Montmoren-
cy, 9; 

Et M. Alexandre D'ARBËL, négociant, de-
meurant à Paris , rue Neuve-Coquenard , 
cour St-Guillaume, 2 bis. 

Appert, 

La société de fait établie entreles susnom-
mée, sous la raison sociale D'AltBEL et WA-
RIN, ayant'pour but l'achat et l'expédition 
eu province et à l'étranger, des articles de 
la fabrication parisienne, commencée le 1 
janvier 1844, devant finir le i«r janvier 
1847, ainsi que les conventions verbales y 
relatives, en date des 31 décembre 1843. et 
19 juillet 1844, ont été déclarées nulles et 
de nul effet à défaut d'accomplissement des 
formalités légales ; 

Et les associés renvoyés devant arbitres-
juges pour la liquidation. 

Pour extrait, signé •■ Eugène LEFEBVRE. 

Suivant acte sous seings privés fait dou 
à Paris, le 12 mai s-,4s, enregistré; il ap 
pert qu'une société en nom collectif â l'é 
gard du sieur Léon - François COUESNE-
HATfER, négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-St-Martin, 43 , et en comman-
dite à l'égard de la personne dénommée et 
domiciliée audit acte, a été formée ; que la 
soàétéa pour but la fabrication et la vente 
de chaux grasse et hydraulique, briques et 
accessoires ; que les raison et signature so-
ciales sont : COUENNE-HATIERet C° ; que 
le sieur Couenne-Hatier sera seul gérant 
responsable et aura seul la signature socia-
le ; que les siese et domicile de la société 
sont fixés à Paris, rue du Faubourg-St-Mar-
lin. 43, passage de l'Industrie; qu'ils pour-
ront être transportés partout ailleurs; que 
la mise sociale du gérant est de 5i,uou fr., 
et celle du commanditaire de 30,000 fr.; 
que la durée de la société est fixé» à cinq 
anné-;s et huit mois, qui ont commencé le 
i" mai 1845. 

pour extrait : COUEKSE-HATIER et c. 

(4478) 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Paris, du u mai U45, enregistré à Paris 
le la mai i84s, fol. li r., e. s, par Lefé-
vre, qui a r^çu 5 tr. 40 cent.; 

Entre M. Joseph FALCON DE CIMIER, de-
meurant Â Paris, rue de Clichy, 5: 

Et M. Gustave BLANC, demeurant rue du 
Faubourg-St-Honoré, 117 ; 

11 apptrl, 

Qu'ii a été formé entre les parties ci-des-
sus dénommées une société en nom collectif 
ayaut pour objet l'exploitation d'un nou-
veau liquide pour l'éclairage dénommé Pha-
nogêne hydraté, sous la raison sociale FAL-
CON, BLANC et C». 

M. lilancest chargé da la fabrication du 
Phanogèue hydraté et da la direction des 
ateliers. 

M. Falcon est directeur et administrateur-
général de la société ; il a seul la signature 
socia>e. 

M. Blanc apporte l'invintion" qui fait l'ob-
jet l a sociélé, et qui devra donner lieu à 
un brevet. 

La mise de M. Falcoq est fixée à la som-

Cabinetde M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuye-Saint-Euslacbe , 5. 

Par acte sous seing privé, du 20 mai 1845, 
enregistré, 

M. Barthélémy -Eugène GALLOIS jeune, 
négociant, demeurant à Paris, rue de Bussy, 
46; et une autre personne dénommée audit 
acte, 

Ont formé entre eux, pour cinq années 
entières et consécutives, qui ont commencé 
le 15 février 1845, une société de commerce, 
dont le siège s»ra â Paris, rue de Bussy, 46, 
et qui aura pour objet la continuation do la 
maison de nouveautés aujourd'hui exploi-
tée par M. Gallois jeune, à l'enseigne du 
Faubourg Saint-Germain. 

Celle société sera en nom collectif à l'é-
gard de M. Gallois jeune, seul gérant res-
ponsable; et en commandite à l'égard de 
i'autre signataire. 

La raison et la signature sociales seront : 
GALLOIS jeune et Comp. 

Le droit de gérer et d'administrer,- et la si-
gnature sociale, n'appartiendront qu'a M, 
Gallois jeune. 

La,signature sociale ne pourra être em-
ployée que pour les affaires de la société, 
laquelle ne sera tenue que des engagemens 
souscrits de cette signature. 

Tous engagemens ainsi contractés pour 
autres causes resteront a la charge person-
nelle du gérant. 

La commandite est de 20,000 fr., outre un 
crédit de somme égale par compte-cou 
rant. 

Signé A. RADIGUET . (4379) 

Xribouai d» commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES , 

Jugernem au ïriOuml de comment i* 
Paris, du li MAI 1845, qui dtclurtnt lù 
faillite ouverte et en Usent provisoire 
ment l'ouverture audit jour r 

Du sieur CLISSE, épicier et md do vins â 
Belleville, rue des Amandiers, 103, nomme 
M. Grimoult juge-commissaire, et M. Clave-
ry, marché St-Honoré, 21, syndic provisoire 
(N» 5115 du gr.); 

CONVOCATIONS DK CREANCIER?. 
tant invités a se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, ralle des assemblée: des 
faillites. 3TBZ. les créanciers i 

NOMINATIONS DK SVNDIC8 

Du sieur SOUDIÈRE, tailleur, place du 
Chevalier-du Guet, 6, le 27 mai à 3 heures 
S S183 du «r. : 

Du sieur TOUSSAINT, md de volailles ru< 
de Lancry, 28, le 27 mai à 12 heures (N» 
499, du gr.); 

Du sieur BUTT, mécanicien, rue du BuL 
son St-Louis, 14, le 26 mai à 9 heures 112 (No 
5ilt du gr.l; 

Du sieur CABOT, limonadier a Vincennes 
le 27 mai a 12 henres (N> 5107 du gr.); 

Du sieur SCHM1TT, carrossier, rue delà 
Bienfaisance, 1, le 26 mai à a heures lu 
<N« 5181 do gr.); ' 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-mmirtissaire doit les consulter, 

tnul sur la composition et l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il «i nécessaire queleioréanoicri 
convoques pour les vérification ot affirma-
tion delearsnréaiices, roiaatteritpréalablia 
mant leurs titres «MM. le* srpdies. 

VERIFICATIONS KT AFFIRMATIONS 
Du sieur LEHR, tailleur, rue dé lachaus-

aée-d'Antin, to, le 27 mai à 12 henres fît 
5152 du gr.); 

Du sieur MITAINE, charron, rue de Cha-
renton, 94, le 27 mai i 10 heures 1(2 (N» 

5099 du gr.); 

Du sieur HAMELIN, cafetier, rue Coq-
Héron, 8, le 27 mai à 3 heures (H» 4954 du 
gr.); 

Du sieur LOGUET, brossier, rue du Mar-
ché-St-Honoré, 28,1e 27 mai à 3 heures (N* 
4890 du gr.); 

Pour Ure procédé
t
 sous la présidence de 

M le jujtS'Commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sout priés de remettre au greffe leurs 
adresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDAT. 
Du sieur SELL1N, passementier, barrière 

Ménilmontant, le 2: mai i î heures (N* 
5046 du gr. ; 

Pour délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s 'entendre dedarer 

eu état d'union , et , dans ce dernier cas, être 

immédiatement consultés tant sur les faits de 

la gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SENAGET, tenant maison garnie, 
rue Mazarine, 68, le 26 mai à 2 heures (N° 

3765 du gr.); 

Du sieur DAB1N, md de vins aux Bati-
gnolles, le 26 mai à 2 heures (N» 5074 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

'ant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur G1RAUD, ébéniste, rue de 
Charenton, 85 bis, sont invités à se rendre, 
le 26 mai A 9 heures i|2 précise», au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour , conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1 838 . enten-
dra le compte définitif qui sera rendu parles 
syndics, le débattre , le clore cl l'arrêter, 
lesr donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'eïeasabilité de Mil!) 
CH° 4910 du gr.). 

Séparait omet <* Carpe 

es d« Biens, 

Le 17 mai : Demande en séparation de bieni 
par Adélsïde-Marie-JeannejrÈVRE coiilm 
Joseph-Nicolas BORNIBUS, ci-devant maî-
tre de pension à Passy, maintenant sans 
prolession, rue du Caire, 3i, A. DamolH 
avoué. 

Le 10 mai : Jugement qui prononce sépan-
lion de biens entre Marie STEWART 01 
STUART , et Amant- Fortuné - Théodore 
GOUUGAUD, rentier, boulevard Montmar-
tre, 8, Ernest Lefévre avoué. 

Le 25 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Jean-
Jîcques Emile DUBAVS, propriétaire, m» 
du Marche d'ARuesseau. 6, et Louise-»* 
torine-Delphine DESTORS, Guidou avoué. 

Véees et StThnmrtC-eiîSi. 

utimiu DP MERCREDI 21 MAI. 

NEUF HEURES : Marchantoui , entrep. de ma-
çonnerie, conc. - Quentin aîné , mar-
chand de vins, id. — Graverand, boulan-
ger, verit. 

OSZE HEOR«S : Geneste aîné, entrep. da bâ" 
umens, clôt - Guérin, fab. de produit» 
chimiques id. 

OKZR HEURES 3|4 : Wedekind, fab. de pa-
pi rs peints, conc. 

MIDI : Massé, fab. de papiers peints, clôt. — 
liayvet jeune, négociant en crins, id. 

UNE HEURE : Dame Boulanger, serrurière, 
vérif. Kahn, fab. de bretelles, synd. 
-■ Gardet, md de vins, id. - Lar'dry, 
tailleur, conc, — Leblanc, imprimeur sur 
étoffes, id. — Gueudet, layetier, U. 

DEUX HEURES : Carlier,ond de chevaux, id. 
— Rojmy, restaurateur, synd. Duche-
min et C«, fab. de briques, id. — Millie-
ret, fab. d'équipemens militaires, vérif. 
— Dalican, maroquinier, dot. — Dame 
Jeanne dite Lejenne, mde de tableaux, id. 
— Chavoulier, fumiste, id. 

TROIS HEURES : Groflls, tenant hôtel garni, 
id. Guérin, directeur du Géorrma, id. 

Veuve Hénein et C«, tailleurs, conc. 
Gasche. horloger, id. — Dame Arnoud, 
limonadière, rem. A huitaine. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
t Reçu un franc dis centime». 
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Du 18 mai. 

M. Lenormand, 77 ans, rue de la Sou-
dière, 25. — Mme Deul, 75 ans, rue de» Moi-
neaux, is. — Mme veuve Brlce, 75 ans, rue 
de l'Echiquier. 4a. — M. Tanner, 81» 
plaée du Chevalier-du-Guet, 3. - M. Bibej-
roile,3!ans, rue Bichat, 21. - M. Dupon , 
37 ans, rue du Ponceau, 19. — M. Pages"-
18 ans, rue Chariot, 11. - M. Seuté, *i «»»• 
rue de Charonne, 163. — M. Fournier, » 
ans, rue du Four, 20. - M. Venderveen, » 

ans, rue de Madame, 35. - M. Morel, » 
ans, rue des Grands-Augustins, 
Baron, 85 ans, rue Gracieuse, 9. - M. w>» 
vier, 46 ans, rue des Capucines, 39. 

d" c. 

133 " 
se i' 
se « 
ti n 
M* 

103 -

PRIH 

i Ô |0 

Emp 

Fin courant. 

 1 T'Zjm 65 

122 35,122 15 123 10 

 1 86 55 
 I 86 80 

4 112 010.. ... — — 
4 0)0 
B.uuT. ï m. 3 0(0 
Banque,...,.. 3275 — 
RentesdefaV 
Oblig .d».,... 1470 — 

4 Canaux.... 
joniss 

Can. Bourg, 
— louiss.... 

St-Germ. 
Emprunt 

1842... 

Vers, dr... 
Obltg.. 
1843.. 

— Gauche 
Rouen.... 
-«uHavr 
Orléans.,,. 
.< Empr.. 
-i Vierz.. 
Strasb 
- Oblig.. 

Mulhouse 
Marseille. 
Montpell. 
Bordesnx. 
sceaux 

1475 

Caisse byp.. 'i( ~ 
— Oblig " „ 
A. Gouin.... il" „ 
C.Ganneron ' " ^ 

Banq. Havre ~\ 
- Lille.. ' Z 

Maberly..... »
 :

, 
Gr. Combe., »" j 
-Oblig...... ' i 
Zincv.Mont. 

1110 

1250 < 
60O 

1215 
3»S 

1125 

917 50 
1250 -

835 -

276 25 

1075 — 

207 50 

104 -
11)4 111 

40 " 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPB1MEUU DE L'OKDBE DES AVOUAIS, BUE NEUVE-DES-PbTiTS-UIAJlPS, 35. 

Napl. Rotbi. 
Romain 

• D. active 
Si- diff... 
Sf!.— pas».. 
&: Anc. diff. 
"i3 «|.l«« 

|i «i.l 831 
. - 1840.. 
s !~u*».< 
S 4 J 12 •!• 
f 3 •(..-•' 
x Banqu». 

Piémont..... ^ 
Portugal...- _ -

Haïti.- -
Antncbeil'' ^ 
2 l|» Holl-

4i 

103 

106 

630 

Pour légalipetion de le signmure A. Ci'ïOT, 

le maire/, du 2" arrondissement» 


